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Edito

Chères Gâvraises, chers Gâvrais,

Ces derniers mois ont été rudes pour le monde.
Ils ont été difficiles, à plus d’un titre, pour notre petite cité également.
Les efforts collectifs nécessaires, pour faire face au Covid-19, sont assurément coûteux pour chacun 
d’entre nous.
Les mesures prises dans le cadre de la lutte contre cette épidémie créent de la distance entre les 
personnes, parfois de la défiance et peuvent engendrer des fractures, des incompréhensions, voire 
de la colère. De surcroît, certaines personnes publiques n’hésitent pas à les exacerber.
Notre démocratie ne peut baisser les bras et doit se donner les moyens d’inclure, dans le respect du 
cadre laïque et républicain, qui est le nôtre.
Et, dès que cela est possible, le vivre ensemble, la fraternité reprend sa place, comme lors du repas des aînés.
Restons donc mesurés dans nos propos et dans nos prises de position. Échangeons, dialoguons, quand bien même et d’autant plus 
quand nous ne sommes, semble-t-il, pas d’accord.
Le monde n’est ni blanc, ni noir, il est tout en nuances.
Des échéances électorales arrivent à nouveau dans quelques mois : élections présidentielles puis législatives. Donnons notre avis : 
votons ! 4 dimanches de printemps, les élus de la commune et les agents administratifs seront là pour vous accueillir et tenir le bureau 
de vote ; qu’ils en soient remerciés.
Cet engagement pour notre ville est essentiel à tous les niveaux.
Nous n’avons jamais été aussi nombreux, et dans le même temps, de nombreuses associations* sont en manque de bénévoles : enga-
gez-vous ! Vous ne risquez que de faire de belles rencontres.
Répondre à des enquêtes, des questionnaires, partager des tweets et des commentaires peut être intéressant, mais rien ne remplace 
l’engagement dans une équipe pour faire émerger des projets et faire vivre votre coin du monde.
Depuis les annonces gouvernementales de décembre, nous ne pourrons nous réunir lors de notre traditionnelle cérémonie des vœux, 
ô combien importante pour partager notre feuille de route, et bien plus encore. Cela est fort dommageable, alors que dans le même 
temps des meetings politiques pourront se tenir. Espérons que ce bulletin pourra vous éclairer sur les projets en réalisation cette 
nouvelle année : aménagement du cimetière, travaux de sécurisation de l’entrée sud, plan-guide du centre-ville par exemple.

Le Maire,  
Nicolas OUDAERT

Chers Gâvraises, chers Gâvrais,
je vous présente,  

ainsi que l’ensemble des agents de la collectivité,  
les adjoints et conseillers municipaux,  

les membres du conseil municipal des enfants,  
nos meilleurs vœux et une belle et heureuse année 2022.

* RV sur le nouveau site internet de la commune, rubrique « vie locale » pour connaître toutes les associations.
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EÉchos du Conseil

Conseil municipal du 1er Juillet 2021
Fixation du prix du repas ALSH du mercredi (3.55 €)  
et gestion en régie
Mme Ingrid Penhouët rappelle que courant juin 2021, la SARL l’Orée du Gâvre a souhaité 
arrêter de fournir les déjeuners de l’ALSH du mercredi. Elle facturait 3.55 € le repas, 
montant qui s’ajoute à la prestation d’accueil extrascolaire. La Commission Enfance 
propose de ne pas modifier ce tarif à la veille des vacances d’été, tout en se donnant 
le temps d’une réflexion globale sur les tarifs des repas au 1er semestre de l’année 
scolaire (pour la saison scolaire 2022-2023). 
L’assemblée, à l’unanimité, valide le principe de gestion en régie des déjeuners de 
l’ALSH du mercredi ainsi que les tarifs suivants : 

TYPES DE REPAS TARIFS 2021-2022 
Repas enfants (Semaine scolaire) 4.10 €

Repas majoré (Semaine scolaire) (En cas de réservation hors 
délai ou non effectuée)

5.20 €

Droit de plateau (Semaine scolaire) 
(En cas de PAI, lorsque l’enfant amène son panier repas :  
prix correspondant à l’encadrement de l’enfant)

1.50 € 

Repas « portage » (facturation à l’association AFR) 5.90 € 

Repas ALSH du mercredi (déjeuner) 3.55 € 

Conseil municipal du 2 Septembre 2021

Le conseil municipal se réunit tous les premiers jeudis de chaque mois à 20h excepté en janvier et en août.

M. le Maire fait lecture de la lettre de démission de Brice Plantinet, reçue en mains propres le 25 août 2021.
Brice Plantinet nous remercie de la confiance qui lui a été accordée durant ces quelques années et souhaite beaucoup de succès à 
l’équipe en place. M. le Maire remercie à son tour Brice pour son engagement depuis mars 2014. L’équipe municipale compte désormais 
18 membres.

FINANCES 

Remise en œuvre de la non exonération de 2 ans de 
taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) en faveur 
des constructions nouvelles à usage d’habitation 
M. le Maire explique qu’avant la mise en place de la réforme sur 
la suppression de la Taxe d’Habitation, les habitants du Gâvre 
n’étaient pas exonérés les deux années suivant l’achat de leur 
maison sur la TFPB. Cette non exonération avait été mise en 
place par la commune par délibération du 5 juin 1992 (portant 
suppression de l’exonération de deux ans sur tous les locaux 
d’habitation). 
Cette exonération temporaire applicable aux constructions nou-
velles, reconstructions et additions de construction à usage d’ha-
bitation a été réintroduite en totalité à l’occasion de la réforme 
supprimant la TH sur les résidences principales (article 16 de la 
loi de finances pour 2020).
Depuis le 1er janvier 2021, les collectivités ont retrouvé leur 
pouvoir d’assiette sur le foncier bâti et peuvent donc revenir sur 
l’exonération de 2 ans mise en place par la loi. 

Elles doivent alors délibérer avant le 1er octobre, pour une appli-
cation à compter du 1er janvier 2022 (logements achevés en 2021). 
La délibération limitera la non exonération, sans la supprimer 
totalement (40, 50, 60, 70, ou 90% de la base imposable). Elle 
précisera aussi si elle concerne tous les immeubles à usage d’ha-
bitation ou les immeubles à usage d’habitation qui ne sont pas 
financés au moyen de prêts aidés de l’Etat prévus aux articles L. 
301-1 à L 301-6 du code l’habitation ou de prêts conventionnés.
M. le Maire propose la limitation de 40% (ce qui revient pour la 
part communale à une suppression totale de l’exonération) sur 
tous les immeubles à usage d’habitation (ce qui reviendra à la 
situation existant avant la mise en place de la réforme sur la Taxe 
d’Habitation).

Décision modificative n°1 – Budget Principal 
Anthony Brossaud explique que le 26 août 2021 le grand réfri-
gérateur du restaurant scolaire acquis il y a 30 ans est tombé en 
panne. Dans l’urgence, il propose de procéder au remplacement 
pour un montant total de 3 348 € TTC. 

Fixation du loyer mensuel 
grande salle de l’ancienne 
caserne  
M. le Maire rappelle qu’une orthopho-
niste s’est rapprochée de la Mairie pour 
s’installer de manière temporaire (une 
dizaine de mois) dans la grande salle de 
l’ancienne caserne pour y exercer son 
activité libérale. Il propose d’accepter 
cette sollicitation et de fixer à 400 € le 
loyer mensuel. 
L’assemblée fixe le montant mensuel de 
la grande salle de l’ancienne caserne 
à 400 €, charges d’eau et d’électricité 
incluses  ; la recette sera imputée en 
section de fonctionnement du budget 
communal.  



EÉchos du Conseil

Conseil municipal du 7 octobre 2021
Tarifs redevance assainissement 2022

M. le Maire présente une facture type de 2021 (basée sur une 
consommation de 70m3 (*), consommation moyenne d’un foyer 
gâvrais). 
Le prix avait été revu à la hausse en conseil municipal d’octobre 
2021, mais la part de la SAUR avait baissé de manière concomi-
tante dans le cadre du renouvellement du contrat d’affermage. 
Le prix pour les Gâvrais n’avait au final pas augmenté et même 
légèrement baissé globalement.  

2021 HT TTC 
Abonnement part délégataire 30,00 € 33,00 €

Part variable délégataire 50,40 € 55,44 €

Abonnement part communale 46,20 € 50,82 €

Part variable communale 58,80 € 64,68 €

Part agence de l'eau 10,50 € 11,55 €

Total 195,90 € 215,49 €

Avec la perspective d’investissements importants à l’horizon 
2022-2024 pour la construction d’une nouvelle station d’épu-
ration, le bureau municipal a souhaité proposer une légère aug-
mentation des tarifs :
•  de la part communale (+ 0.11 €)  
•  de l’abonnement annuel communal (+ 2.80 €).

2022 HT TTC 
Abonnement part délégataire 30,00 € 33,00 €

Part variable délégataire 50,40 € 55,44 €

Abonnement part communale 49,00 € 53,90 €

Part variable communale 66,50 € 73,15 €

Part agence de l'eau 10,50 € 11,55 €

Total 206,40 € 227,04 €
Augmentation totale sur la 
facture par rapport à 2021(*)

10,50 €

Daniel Rondouin précise que l’actuelle station a une capacité 
épuratoire de 1100 eh (équivalent habitants). La nouvelle sera 
plus importante et les coûts de fonctionnement seront plus 
élevés qu’actuellement. 
Par ailleurs, le budget assainissement est autonome, il ne peut 
être équilibré via le budget principal communal. Les recettes 
escomptées dans ce scénario seraient d’environ 140 000 € sur 20 
ans (=durée de vie moyenne d’une station d’épuration). 

L’assemblée après en avoir débattu, à l’unanimité :
•  fixe le montant de la part variable communale de la redevance 

assainissement à 0.95 € par m3 perçue sur la consommation 
d’eau par le fermier bénéficiaire du contrat d’affermage, 

•  fixe le montant fixe de l’abonnement part communale à 49 €. 
•  dit que ces prix sont applicables à partir du 1er janvier 2022, 
•  dit que la recette sera prévue en recettes de fonctionnement du 

budget assainissement.

Gestion de 2 logements communaux  
Convention entre MLCV et la Commune du Gâvre
M. le Maire présente le projet de convention qui a été transmis 
avec l’envoi de l’ordre du jour. 
Il rappelle que de nombreux problèmes liés à des impayés récur-
rents se sont répétés ces dernières années. 
Les principales modalités du contrat de gérance de MLC 
Huissiers sont les suivantes :   
•  Rédiger le contrat de location et l’acte de cautionnement 
•  Rechercher des locataires et visites des biens 
•  Visiter et rédiger l’état des lieux d’entrée et de sortie 
•  Réunir les pièces des candidats et les soumettre à la commune 

si elle le souhaite
•  Encaisser et reverser les loyers
•  Indexer annuellement le montant du loyer 
•  Gérer tout événement affectant le bien 
Le montant des honoraires de mise en location est basé sur la 
surface au sol du logement. 50% seront pris en charge par le 
locataire. 
Les frais de gestion locative s’élèvent à 7% du loyer. 
L’assemblée après en avoir débattu, à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer le contrat de gestion locative et le mandat de loca-
tion avec MCV, 8 rue de la Paix, BP 31, 44390 Nort sur Erdre, pour 
les logements communaux suivants : 
•  1 rue de l’Eglise, 44 130 Le Gâvre
•  Impasse du Muguet, 44 130 Le Gâvre.

Logements communaux  
Montant des loyers mensuels
Le bureau municipal propose, afin de prendre en charge une 
partie des frais de gestion locative, de réévaluer le montant des 
loyers de deux logements communaux aujourd’hui vacants. 
L’assemblée à l’unanimité fixe le montant du logement situé 1 
rue de rue de l’Eglise à 470 € par mois et celui du logement situé 
Impasse du Muguet à 455 € par mois.
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, valide la dépense 
telle que présentée, ainsi que la décision modificative nécessaire 
comme suit : 
•  Dépenses section INVESTISSEMENT 
•  Opération 2032 (travaux de voirie) = - 3 348 €
•  Opération 2121 (nouvelle opération Mobilier d’investissement 

restaurant collectif) = + 3 348 €.

INTERCOMMUNALITES 

Rapport d’activités CCRB 2020
M. le Maire présente le rapport d’activités de la Communauté de 
Communes de la Région de Blain, consultable sur :
www.pays-de-blain.com  
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Conseil municipal du 25 novembre 2021
Présentation rapport Atlantic’eau 2020
Joël Ariza, délégué titulaire à Atlantic’eau, présente les grandes 
lignes du rapport concernant le secteur de Nort sur Erdre auquel 
appartient le Gâvre. 
Ce rapport a été télétransmis aux conseillers avant la présente 
réunion ; il est consultable sur :
www.atlanticeau.fr/télécharger. 

Joël Ariza conclut en rappelant que la « véritable » consomma-
tion d’eau par habitant est bien supérieure, car elle inclut des 
pratiques collectives très utilisatrices d’eau telle que la consom-
mation de viande bovine. 
C’est pourquoi il souhaite faire baisser la consommation d’eau de 
la commune en faisant l’acquisition de mousseurs à installer en 
priorité à l’école mais aussi sur d’autres bâtiments communaux. 

Décision modificative budget principal n°2
Le bureau municipal propose la DM détaillée ci-dessous :

Dépenses d’investissement 38 100 €
Opération  
2034-2115

Reliquat frais de notaires. 
Achat parcelles Martrais

530 €

Opération  
2001-2115

Reliquat frais de notaires. 
Achat parcelles 1 rue de 
l’Église (projet place du 
Muguet)

1 800 €

Opération  
2122-21318 
(nvelle)

Rénovation des locaux 
de la mairie. Maîtrise 
d’œuvre architecte.

11 400 €

Opération  
2116

Reprise concessions 
abandonnées

6 350 €

Opération  
2120

Maîtrise d’œuvre. 
Travaux cimetière

5 800 €

Opération  
2009-21318

Rénovation autres bâti-
ments communaux

10 000 €

Opération  
1819-21312

Extension Pôle Enfance 
rest. scolaire

2 220 €

Opération  
2032

Aménagement voirie 
entrée de ville

-38 100 €

  Concernant le projet de travaux de rénovation des locaux 
de la mairie 
  Il consiste à réaménager les locaux, réorganiser les espaces 
de travail des agents et des élus, de réunion ou de convivialité. 
La salle de la Forge ne sera pas incluse dans cette rénovation. 
  La somme est allouée pour une mission de maîtrise d’œuvre 
qui permettra de définir et budgéter précisément le montant 
des travaux (montant prévisionnel : 100 000 € HT). 
  Cette mission est portée par Anne Favry Architecte DPLG, 52 
Boisdin, 44 170 La Grigonnais pour un montant de 11 400 € TTC. 
  Concernant le projet de reprise des concessions 
abandonnées
  Claudie Mercier explique que les concessions en état d’aban-
don nécessitent, pour être reprises, une procédure juridique 
très normée et longue (3 ans minimum). 
  Le montant estimatif de l’ensemble de la mission portée par 
SAS GESCIME (1 place de Strasbourg, 29  200 Brest) est de 
4 736.40 € TTC. 
  Concernant la rénovation « autres bâtiments communaux »
  Anthony Brossaud décrit les quelques travaux qui seront 
nécessaires pour rénover ces bâtiments (murs, sanitaires). 

  L’assemblée, après en avoir débattu, valide la décision modifica-
tive n°2 telle que ci-dessus et dit que les crédits sont prévus en 
section d’investissement du budget principal.

Participation au groupement de commandes 
de la CCRB pour le marché de maintenance 
informatique 2022-2025
M. le Maire propose à l’assemblée de participer au groupement 
de commandes de la CCRB 
Certains élus font part de leurs doutes quant à la pertinence d’un 
tel groupement de commandes et la lourdeur et à la complexité 
que cela pourrait engendrer.
Pour M. le Maire, la technicité du sujet fait qu’il est important 
de confier la consultation à la CCRB, plutôt que de la porter en 
interne. La consultation porte sur l’assistance informatique, 
l’achat d’équipements, la sauvegarde et la sécurisation des 
données. La commune n’a pas les compétences en interne pour 
rédiger un marché de ce type.
La communauté de communes, la commune de Bouvron, de La 
Chevallerais et du Gâvre ont souhaité se saisir de ce groupement 
de commandes.
L’assemblée, après en avoir débattu, se prononce ainsi : 
•  Abstentions : 8 
•  Pour : 9

Avis du Conseil Municipal concernant une 
demande de modification du PLU 
Dans le cadre du projet de construction d’une nouvelle station 
d’épuration (STEP du Lac), il convient de procéder à une modifica-
tion simplifiée du règlement applicable à la parcelle où se trouve 
l’actuelle station. 
En effet, le règlement du PLU datant de 2005 n’autorise que les 
affouillements pour construire des bassins de rétention. 
C’est pourquoi M. le Maire souhaite informer dès à présent l’as-
semblée de cette situation et solliciter son avis pour qu’il prenne 
l’initiative d’un courrier officiel à la Présidente de la CCRB. 
L’assemblée, à l’unanimité, autorise M. le Maire à adresser une 
demande officielle à Mme la Présidente de la Communauté de 
Communes de la Région de Blain d’effectuer dès que possible une 
modification simplifiée du PLU, compte tenu du contexte particu-
lier et urgent de construction d’une nouvelle station d’épuration 
respectueuse des normes actuelles.  
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Demande de subvention au titre de l’appel à 
projet « La sécurité routière, c’est notre affaire » 

Kit de sensibilisation contre l’alcoolémie au volant 
M. le Maire propose de présenter une demande de subvention 
au titre de l’appel à projet du Conseil Départemental de Loire-
Atlantique « La sécurité routière, c’est notre affaire ». 
Le projet consiste, pour les associations utilisant les salles 
municipales ou le domaine public, lors d’événements avec la 
délivrance d’une autorisation de débit de boisson temporaire à 
mettre à disposition un kit de sensibilisation contre l’alcoolémie 
au volant (éthylotests, affiches à apposer aux entrées et sorties, 
et barnum d’accueil). Chaque association devra par convention 
s’engager à utiliser ce kit lors de son événement. 
Le plan de financement se définit comme suit :

Dépenses
500 éthylotests 600 €

Barnum accueil et sensibilisation 1 000 €

Affiches sensibilisation 200 €

TOTAL HT 1 800 €
Recettes attendues  
Appel à projet "la sécurité routière, c'est notre affaire" 1 000 €

COMMUNE 800 €

TOTAL HT 1 800 €

L’assemblée, après en avoir débattu, à l’unanimité, valide le plan de 
financement tel que présenté, ainsi que la demande de subvention 
au titre de l’appel à projet « la sécurité routière c’est notre affaire » 
du Conseil Départemental 44 d’un montant de 1000 € pour le 
projet de « kit » de sensibilisation contre l’alcoolémie au volant. 

Demande de subvention ALSH les Genêts gâvrais
Ludivine Perrigaud et Ingrid Penhouët ont rencontré l’association 
le 15 novembre 2021. L’association a fait savoir qu’elle avait une 
trésorerie fragile en raison d’un retard du versement de l’aide 
CAF, ainsi que le paiement de deux factures en attente. 
Ingrid Penhouët propose d’attribuer une subvention de 1000 € 
afin d’aider l’association à pouvoir assurer sa trésorerie. Elle rap-
pelle l’importance de cette association et l’utilité de ses activités 
pour les habitants du Gâvre. 
L’assemblée,  à l’unanimité, valide une subvention d’un montant 
de 1 000 € en faveur de l’association ALSH les Genêts gâvrais. 

DM n°3 du budget principal communal
Opération 2116  
article 2116 

Reprise concessions échues et 
concessions en état d’abandon 

+ 8 600 € 

Opération 2009  
article 21318

Rénovation autres bâtiments 
communaux

+ 6 000 € 

Opération 2123  
article 21578

Achat camion benne + 22 000 € 

Opération 2124  
article 2115 

Acquisition parcelles la Noés + 56 000 € 

Opération 2032  
article 2151 

Aménagement voirie entrée 
de ville

- 92 600 €

L’assemblée valide à l’unanimité  la décision modificative n°3 du 
budget principal telle que présentée. 

Recensement 2022  

Création de 4 emplois d’agents recenseurs / 
montant des indemnités / primes des agents 
M. le Maire rappelle que le recensement aura lieu en janvier-fé-
vrier 2022. 
Pour le bon déroulement de ce recensement, le Conseil municipal 
à l’unanimité :
•  décide la création de 4 postes d’agents recenseurs afin d’assu-

rer les opérations du recensement 2022.
•  dit que les agents recenseurs seront payés à raison de : 

-  3 € par bulletin logement, 
-  Une prime qualité de 170 € selon les critères suivants : 

- Bonne tenue du carnet de suivi
- Retour des bulletins par Internet à un taux minimal de 65%

-  45 € par demi-journée de formation
-  Une prime de déplacement : 

- 50 € pour les districts 8 et 10
- 150 € pour les districts 9 et 11. 

Ces montants sont bruts. 
•  charge M. le Maire d’effectuer les recrutements pour une 

période minimale de janvier-février 2022, à préciser par arrêté 
individuel, en fonction des dates définitives de formation. 

•  dit que les agentes communales adjointes administratives rece-
vront une prime de 150 € de responsabilité pour les missions de 
préparation du recensement, d’encadrement des agents recen-
seurs et de saisie des informations.

Affaire Commune du Gâvre vs Martine Dubreuil  

Autorisation à M. le Maire à ester en justice pour la 
commune (lancement procédure au fond) 
Par ordonnance en date du 26 octobre 2021, le Tribunal Judiciaire 
de Saint-Nazaire a dit n’y avoir lieu à référé sur la demande de la 
commune sur le fondement de l’article 835 du code de procédure 
civile.
Suite à cette décision, M. le Maire propose d’engager une pro-
cédure au fond c’est-à-dire un procès normal devant le tribunal 
pour obtenir un examen du dossier au fond.
Ouï cet exposé, le Conseil municipal approuve à l’unanimité.  

 

Prochain conseil :   
Jeudi 3 février 2022 

à 20h dans la salle du Puits.

Tous les comptes-rendus des conseils municipaux sont 
consultables en mairie en version papier et au format 

informatique sur le site www.legavre.fr



Entrée sud :
les travaux reprennent
Le syndicat Atlantic’eau a décidé de remplacer une 
canalisation d’adduction d’eau potable âgée de 60 
ans, sur la route départementale N°42, Blain / Le 
Gâvre, entre la rue Maurice Briand et le carrefour de 
la rue du Chêne de la messe. Les travaux d’aménage-
ment de sécurité initialement prévus en 2021 seront 
réalisés aussitôt après.
Pour des motifs de sécurité, il a été décidé de réaliser 
ces travaux sous déviation, durant les heures ouvrables, 
entre 8 heures et 17 heures 30. La voie sera réouverte 
durant la nuit et les week-ends, avec cependant des res-
trictions de vitesse et de largeur de voie.
Le planning sera le suivant :

  Travaux de remplacement des conduites eaux 
potables du 10 Janvier au 25 Mars 2022

  Reprise des travaux d’aménagements, avec création 
des bordures et implantation de dispositifs de ralen-
tissements, avant application des enrobés à partir de 
début avril 

La commission voirie comprend les désagréments 
causés et compte sur votre compréhension. 

Etang du Gâvre 
Notre étang communal est envahi par une plante appelée Elodée 
(aussi envahissante que la jussie que nous connaissons un peu 
plus).
Aussi, nous avons pris contact avec les services de l’État (Direction 
départementale des territoires et de la Mer), afin qu’il nous informe 
des possibilités techniques pour lutter contre cette plante. Nous 
avons organisé une réunion avec un technicien du SDCI (Syndicat Chère 
Don Isac), la Gaule Blinoise et l’OFB (Office National de la Biodiversité).
Les services de l’état nous ont dit que l’étang n’avait pas été déclaré 
lors de sa création.
Il nous faut donc dans un premier temps le faire déclarer et ensuite 
programmer les travaux respectant la loi sur l’eau et la continuité 
écologique nécessaire avec de tel ouvrage. 

Coup de frais !
Le Gâvre est une commune dynamique, avec une identité patrimoniale et naturelle indéniable, qu’il convient de mettre en valeur. C’est 
pourquoi la municipalité a décidé de moderniser l’image de la ville, jusqu’alors identifiée uniquement par son blason historique.
C’est à l’agence Kalydéa, qui réalise le présent bulletin municipal, que la commission communication s’est associée pour réfléchir à une 
nouvelle identité visuelle ; les mots-clés étaient histoire, dynamisme, nature.
Une identité visuelle ne remplace pas un blason qui perdurera à travers les âges, mais vient nous aider à communiquer.
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PProjets en cours

GÂVRE
LE 

Et puisque l’identité visuelle de la commune passe également par son site internet, la commission Communication  
s’est attelée à la lourde charge du changement de site de la commune. Rendez-vous sur www.legavre.fr.

La partie supérieure a la forme d’une feuille 
de charme dont les dentures évoquent les 

cimes des arbres balayées par le vent.

La partie inférieure a la forme d’une feuille de chêne  
dont les ondulations rappellent celles du Perche traversant 

la commune du Nord au Sud.
Le dégradé de vert exprime les diverses nuances de la nature  

et bien sûr de la forêt ; celui de bleu le Perche et sa profondeur.

Au centre de la partie supérieure  
se découpe la silhouette de  

la Maison Benoît,  
bâtiment emblématique du 

 centre-ville du Gâvre.

À l’extrémité de la partie inférieure,  
une discrète hermine rappelle l’identité 

bretonne de la commune.



Recensement 2022
Cette année le recensement se déroule sur notre commune du 
20 janvier au 19 février 2022.
Le recensement comment ça marche ?
•  Vous pouvez vous faire recenser par internet à partir du 20 janvier 

sur le site 
www.le-recensement-et-moi.fr

•  Vos codes confidentiels de connexion seront joints au courrier qui  
vous sera remis prochainement par votre agent recenseur.

Vos réponses sont strictement confidentielles.
Votre agent recenseur est tenu au secret professionnel, il est muni 
d’une carte officielle, merci de lui réserver un bon accueil.
Si vous ne pouvez pas répondre par internet, vous pourrez utiliser 
des questionnaires papier.

PProjets en cours
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Claire Hamond 

Philippe Brun  Roselyne Brin

Elodie Perrois

Quel centre-ville pour demain ?
Lors de la réunion publique du 6 septembre, de nombreux habitants ont pu 
s’inscrire dans les groupes de travail qui réfléchiront au futur visage de la 
commune.
Il a été également possible à chacun de participer aux Kiosques organisés 
dans les rues par le cabinet LeVôtre les 24 et 25 septembre. Retrouvez sur le 
site internet de la commune l’intégralité des grandes lignes dégagées par les 
Gâvrais qui ont fréquenté ces kiosques. 

CENTRE-VILLE

commerces

équipements

habitat
nature 

cadre de vie

stationnement

mobilités

patrimoine

culture

loisirs

espaces publics

Terrain : 

terraindugavre@gmail.com      

Habitat participatif : 

florence.rousselot@lechohabitants.net

ou 06.87.93.50.16

CONTACTS

LE TERRAIN
Le projet s'inscrit dans la ville du Gâvre
(1.800 habitants) à proximité de la plus
grande forêt domaniale du département de
Loire Atlantique  (4.500 ha). 
Elle est idéalement située à 7 minutes en
voiture de Blain et à 30 minutes du nord de
Nantes.

Le terrain, en partie arboré, est situé à 6
minutes à pied de tous les commerces et
services : école, cabinet médical, pharmacie,
boulangerie, poste, etc.

D'une superficie de 3 320 m² et entièrement
constructible, la parcelle peut accueillir
environ 8 habitations individuelles semi-
groupées ainsi que des espaces communs.
Coût du foncier collectif : 30€/m² hors frais.

L'HABITAT PARTICIPATIF
L'habitat participatif offre la possibilité à chacun de participer
à la conception de son logement avec ses futurs voisins en
élaborant ensemble un projet composé d’espaces privés 
(les logements) et d’espaces partagés  (par exemple un jardin
partagé, une salle commune, un atelier de bricolage, une
buanderie, etc.). Il favorise le vivre ensemble et la solidarité
entre voisins.

Dès le lancement du projet, le groupe de futurs voisins sera
accompagné dans sa structuration par l'association L'Echo-
habitants, accompagnateur de projets d'habitat participatif et
par l'agence d'architecture Belenfant et Daubas pour travailler
sur la faisabilité du projet architectural.

le Mercredi 02 Mars de 18h30 à 20h30
Salle du Pontrais 14 Rue du Stade 44130 Le Gâvre

inscription sur www.lechohabitants.net   rubrique Projets --> Le Gâvre

Les agents recenseurs recrutés par la Mairie.
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APEL – OGEC  
École Saint Pierre
Les bureaux APEL et OGEC souhaitent 
à tous une très belle et heureuse 
année 2022 ! 
Nous espérons vivement qu’elle sera marquée 
par la reprise normale de nos événements. Nous 
profitons d’ailleurs de ce bulletin pour remercier les associations 
du Gâvre qui nous sollicitent afin de les aider dans leurs manifes-
tations et ainsi contribuent à l’équilibre financier de l’école mais 
aussi aux liens humains.
Cette année encore, les festivités de Noël ont été limitées par les 
recommandations des autorités sanitaires. Les enfants ont tout de 
même eu la chance d’avoir la visite du Père Noël et ainsi recevoir des 
cadeaux, chocolats et clémentines  ; clémentines généreusement 
offertes par la Biocoop de Blain, un grand merci à eux !
Le grand thème de l’école de cette année est la TERRE. Afin de décou-
vrir et explorer tout ce monde, les enfants se rendent en forêt à chaque 
nouvelle saison. Des parents bricoleurs ont d’ailleurs généreusement 
fabriqué des bacs afin que les élèves puissent planter et voir évoluer 
leurs propres cultures. Les élèves de Saint-Pierre profitent également 
d’un projet cinéma et un projet danse, des activités culturelles qui leur 
permettent de s’ouvrir à de nouvelles expériences et réflexions.
Après 2 années de report dû au covid, nous espérons vivement que les 
élèves de CE2, CM1 et CM2 pourront enfin profiter d’un beau voyage de 
fin d’année de plusieurs jours.
Afin de proposer et financer tous ces projets pour nos enfants nous 
continuons de proposer des ventes de gâteaux Bijou, de chocolats et 
sapins pour Noël, de saucissons, de plants de légumes, etc. Nous pré-
voyons également un loto début d’année mais la date reste à définir.
Enfin nous espérons pouvoir renouveler notre kermesse à la guin-
guette le dimanche 26 juin 2022. Elle sera ouverte à tous alors n’hési-
tez pas à venir vous joindre à nous et profiter des nombreux stands et 
de l’ambiance festive !
Info : Portes ouvertes le vendredi 25 Février en soirée, l’école est aussi 
ouverte aux habitants des communes voisines, n’hésitez pas à venir 
nous rencontrer 
Composition des bureaux :

  APEL
Présidente : Lolita Dréno
Trésorière : Julie Musso-Glinel
Secrétaire : Delhommeau Audrey
Membres : Mocquard Frédéric, Servotte Manon, Hauray Diane

  OGEC
Présidente :Morgane Fredouelle-Lecire
Trésorier : Cyrille Gbale
Secrétaire : Vanessa Rouaud
Secrétaire adjointe : Audrey Simon
Membres : David Ryo, Jérôme Struillou, Nicolas Rigaud 

 

ALSH  
Les Genêts Gâvrais
Les membres de l’association ALSH Les Genêts Gâvrais 
vous souhaitent à tous une belle et heureuse année 
2022, qu’elle vous apporte joie, bonheur et fortune. 
Le centre aéré des Genêts Gâvrais n’aura pas connu une 
si belle année 2021. En effet, notre bilan n’est pas au beau 
fixe pour cette année, tant sur le plan des activités que 
sur le plan financier. Nous avons fait les frais de la crise 
sanitaire. 
Qu’à cela ne tienne, ce bilan est aussi pour nous l’occasion 
de nous questionner sur notre fonctionnement ! Tirons 
du positif dans cette année négative… 
L’association a donc cherché à se renouveler et va 
connaître des petits changements. Nos tarifs, nos acti-
vités, nos partenaires vont évoluer pour s’adapter au 
mieux à la population gâvraise mais plus encore ! En 
effet, même si le centre aéré est situé sur la commune 
du Gâvre, elle accueille tous les enfants qui souhaitent 
venir passer l’été au sein de notre magnifique forêt, nous 
avons à cœur de nous ouvrir à tous. Les activités seront 
plus ciblées en fonction des tranches d’âge afin que 
chaque enfant puisse trouver sa place au sein du centre. 
Notre projet reste un été de découverte, de joie et d’épa-
nouissement pour tous les enfants. Cet été, le centre 
ouvrira ses portes du 11 juillet au 31 août 2022 et fera le 
pont le week-end du 14 juillet. 
Nous vous invitons à venir découvrir les nouveautés de 
l’été 2022 et partager avec nous vos idées, vos questions 
ou votre sens du bénévolat le jour de notre assemblée 
générale qui aura lieu le mercredi 2 février 2022 à 19h 
à la salle du Puits. 

Journée des 
associations au Gâvre
Les associations de notre commune se sont réunies et 
ont décidé de travailler ensemble pour organiser une 
JOURNEE DES ASSOCIATIONS. La mairie soutient cette 
belle initiative et met à leur disposition le complexe 
sportif.
Cette journée sera l’occasion de venir :
• Découvrir les associations du territoire.
•  Découvrir, comprendre l’importance du bénévolat. 

Sans nos bénévoles, de nombreuses associations 
n’existeraient pas.

•  En profiter pour inscrire vos enfants, vous-mêmes aux 
activités présentées.

Cette journée aura lieu le 18/06/2022 de 10h à 16h.
Nous vous attendons nombreux. 
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Amicale laïque 
École Charles Perron
Tout d’abord nous vous souhaitons, à toutes et à tous, nos meilleurs vœux pour 2022 !
En raison de la Covid, bien évidemment, 
nos activités ont été chamboulées en 
2021. Notre traditionnelle aide à la 
conception d’un char pour la Fête du 
muguet et notre participation au défilé 
n’ont pas pu se faire suite à son annula-
tion. Notre fête de la jeunesse en juin, 
pour la 2e année de suite, a également 
été annulée.

Cependant, l’amicale laïque a voulu rester 
active ! 
Nous avons lancé des opérations ventes 
de sacs en toile de jute et de gâteaux Bijou 
et souhaitions avant tout reconduire notre 
rando du chêne au duc en octobre dernier, 
après l’édition de 2020 qui n’avait pu se 
faire. 
Le temps a été exécrable en cette matinée 
du dimanche 31 octobre, freinant naturel-
lement les inscriptions de participants aux 
circuits pédestres et VTT.
Nous pouvons être satisfaits des 771 cou-
rageux (359 marcheurs et 412 vététistes) 
qui ont bravé des sentiers boueux et 
affronté un temps épouvantable !
Cela prouve que notre randonnée plait  ! 
Beaucoup de participants sont d’ailleurs 
des fidèles ! Vivement l’année prochaine !

Encore merci à tous les bénévoles, 
parents, grands-parents, sympathisants 
pour votre aide précieuse !
Nous avons aussi apporté notre aide pour 
le bal des célibataires du 13 Novembre, 
nous remercions l’amicale des anciens 
sapeurs pompiers d’avoir pensé à nous…
Frédérique NICOLAS et Moka THOMERE 
quittent l’amicale laïque, merci pour votre 
investissement ! 

Nos rendez-vous pour 2022 :
Mars : Aide au Bal des célibataires
30 avril /1er Mai : Char - Fête du muguet
25 Juin : Fête de la jeunesse
30 Octobre : Rando du chêne au duc

Pour toute info : 
 amicalelaiquecharleperron

07 82 14 92 32 - allegavre@yahoo.fr

Fête de la forêt
Pour notre association, l’année 2021 qui vient de s’achever 
aura malheureusement été identique à 2020, c’est-à-dire 
plutôt morose. En effet, en raison de l’épidémie de Covid 
nous avions pris la décision assez rapidement, en début 
d’année, de ne pas prendre le risque d’organiser notre fête 
à notre grand regret, mais surtout afin de ne pas prendre le 
risque de nous engager financièrement.
Nous nous sommes quand même occupés un peu en trans-
formant le pot-au-feu de remerciement offert aux bénévoles 
en pot-au-feu payant à emporter et ce afin de faire rentrer un 
peu d’argent dans les caisses de l’association. On peut dire que 
ce fut une belle réussite (400 repas commandés), malgré le 
petit bémol que nous avons connu et pour lequel nous tenions 
encore à nous excuser auprès des déçus qui n’ont pas pu être 
servis.
Nous avons aussi fait quelques locations de vaisselle aux 
autres associations gâvraises et particuliers qui ont réussi à 
organiser leurs manifestations.
Nous souhaitons que 2022 se présente sous de meilleurs aus-
pices afin de retrouver nos bénévoles et tous les Gâvrais pour 
notre fête qui se déroulera cette année le 17 Juillet et pour 
laquelle nous n’avons à cette heure pas établi le programme.

En attendant, l’ensemble du bureau de la Fête de 
la Forêt vous souhaite à vous et à vos proches une 
excellente année 2022. 

Comité des fêtes
Bonjour à tous,
Tournons vite la page sur cette crise 
sanitaire et laissons place à notre envie 
de retrouver public et bénévoles au 
cours de nos manifestations festives à venir.
Que 2022 soit une année pleine de joies, de retrouvailles, 
d’échanges et de bien être pour tous !

Dates à retenir :
  loto le samedi 22 janvier 2022 à 20 heures
  fête du muguet, les 30 avril et 1er mai 2022
  la guinguette, date à définir
  repas de remerciements et assemblée générale, le samedi 17 
septembre 2022

Rappel : 
pour la location de matériel (bancs, tables, stands), vous pouvez 
contacter François CORLAY au 06 56 88 95 50. 
Pensez à bien réserver le matériel ! 

Le Président,
 David MALHERBE
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ACAG
L’ACAG (Association des 
Commerçants et Artisans du 
Gâvre) vous présente ses meilleurs 
vœux pour cette année 2022.
L’ACAG a fêté ses 31 ans malgré une mauvaise 
nouvelle qui est survenue la veille et qui nous a 
tous bouleversés. Les membres et les bénévoles 
de l’organisation ont tout fait pour que cette 
journée se déroule le mieux possible.
Grâce au beau temps, de nombreuses personnes 
étaient au rendez-vous en flânant entre les vides 
greniers et les commerçants ambulants. Nos res-
taurations et bars ont réchauffé les cœurs, où 
groupes d’amis et familles se sont retrouvés. 
Cette année 2021 ne nous aura pas porté chance. 
Nous venons d’apprendre le décès d’un de nos 
plus grands bienfaiteurs, Mino. Nous lui rendons 
hommage pour tout son investissement dans de 
nombreuses associations et pensons très fort à sa 
famille et ses proches. 
Nous espérons vous retrouver l’année prochaine 
avec plein de bonnes nouvelles, encore un grand 
merci à tout le monde et surtout aux bénévoles 
pour cette fête des châtaignes ; nous vous disons 
à très bientôt ! 
L’assemblée Générale se tiendra le Vendredi 25 
Février à 19H30 salle du puits. Le repas annuel 
pour les remerciements des bénévoles aura lieu le 
19 Mars à partir de 19H00, salle du Pontrais.
L’association est ouverte aux nouvelles personnes 
souhaitant s’inscrire pour faire connaître leur 
activité, n’hésitez pas à nous contacter au 
06.80.20.55.15 ou acaglegavre@gmail.com 

FCGC Football
Bonjour à tous,
La saison 2021-2022 sera sans doute une très belle saison sportive pour 
notre club si elle continue sur les mêmes dispositions. Un démarrage parfait 
pour quasiment toutes nos catégories, avec déjà une montée pour nos U18, 
une équipe fanion invaincue qui caracole en tête tandis que l’équipe sénior B 
est toujours dans le bon wagon pour une possible montée.
Seule ombre au tableau, la disparition programmée d’un demi-terrain du 
côté de la Chevallerais qui va imposer à notre club de revoir son fonction-
nement. Nous travaillons donc sur celui-ci avec de nouveaux partenaires. 
Nous avons à présent dépassé le seuil des 200 licenciés ce qui nous permet 
d’accueillir l’ensemble des catégories d’âges possibles, garçons et filles 
confondus. 
Notre projet sportif est sur de bons rails et nos bénévoles œuvrent chaque 
week-end pour que toutes ces compétitions se déroulent de la meilleure 
des manières. Nos U11 ont eu la chance d’accueillir durant trois jours leurs 
homologues du centre de formation de Montpellier, avant d’avoir le privi-
lège de jouer contre Marseille et Toulouse lors de l’USTV Cup. Nos loisirs, 
évoluant le vendredi soir, sont eux sur une très belle dynamique même si 
la compétition a laissé place à une convivialité qui nous a tant manqué ces 
derniers temps. 

Notre arbitre officiel Dominique, lui, affiche à présent 22 matchs à la mi-dé-
cembre ce qui en fait le licencié du club le plus présent sur les terrains de 
Loire-Atlantique.
Pour finir sur les petits, nos 
U9 sont une génération 
de grande valeur qui évo-
luera au niveau 4/4 pour 
la première fois dans notre 
club, alors que leurs aînés 
en U11, eux, enquillent les 
bons résultats depuis le 
mois de septembre.
Du côté des féminines, 
nous avons enregistré une très belle progression de nos effectifs cette 
année, ce qui nous a permis de créer une nouvelle équipe U11F. 
Côté festif, nous espérons pouvoir proposer dans les prochains mois un 
repas du club afin de réunir l’ensemble de nos membres et supporters 
autour d’un moment festif. 
Nous vous souhaitons une très belle année 2022
Renseignement et inscription : Brin Roseline 06 81 92 28 62 
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Rétroplay44
Et c’est reparti pour le Festival 
Retroplay !
L’ensemble des membres de l’associa-
tion retroplay44 vous souhaite une 
bonne et heureuse année 2022.
Une année qui s’annonce riche en termes 
d’actions pour notre association.
Nous allons non seulement continuer à 
mener nos opérations RetroSmile auprès 
des enfants hospitalisés et dans les 
Foyers d’accueils médicalisés avec des 
flippers, des bornes d’arcades et des 
consoles de jeux mais également pour-
suivre l’organisation de la prochaine 
édition du Festival Retroplay.
Car oui, 2022 sera l’année de la 4e édition 
de notre Festival des univers Geeks et 
nous pouvons vous affirmer qu’il y a d’ores 
et déjà une énorme attente de la part des 
collectionneurs, des cosplayeurs, des 
professionnels, des partenaires et des 
habitants de notre chère ville du Gâvre.
Nous sommes déjà au travail et la paru-
tion sur les réseaux sociaux du 1er visuel 
Teaser annonçant les dates du 22 et 23 
octobre 2022 a provoqué un réel engoue-
ment et de nombreux questionnements 
sur l’indice caché dans cette pré-Affiche 
qui renseigne sur l’un des thèmes qui sera 
à l’honneur sur le Festival.
Nous comptons sur votre aide car cette 
année encore nous aurons besoin de 
toutes les forces vives de notre réseau de 
bénévoles pour l’organisation logistique 
et la tenue de cet évènement qui contri-
bue, dans la lignée des grandes fêtes du 
Gâvre, à dynamiser notre ville et à mettre 

en avant le savoir-faire des associations 
locales.
La fin de l’année 2021 a été bien remplie 
avec des prêts de flippers et de bornes 
dans les FAM de Pontchâteau et de 
Bouvron mais également sur la MAS à 
orientation Psychiatrique d’EPSYLAN.
Nous avons aussi été invités par l’ACAG 
pour proposer un Stand RetroSmile sur la 
31e Fête des Châtaignes et vous avez été 
quelques-uns à jouer le jeu et mettre des 
pièces dans nos machines au profit de nos 
actions caritatives.
Nous avons également été sollicités pour 
des prestations sur le Salon «  Week’ N 
Play  » de Saint Omer de Blain organisé 
par l’association Tempo Jeunes et sur le 
salon «  Week’ N Games  » de Saint Anne 
sur Brivet organisé par l’association des 
parents d’élèves. L’occasion pour notre 
association d’avoir des rentrées en tré-
sorerie et ainsi financer des achats de 
machines pour les opérations RetroSmile.
Nous serons présents en 2022 aux côtés 
du LGBC, notre partenaire historique, 
lors de leur Soirée galettes des Rois du 

vendredi 21 Janvier et nous répondrons 
également à la sollicitation de l’Asso du 
Bois de proposer une zone dédiée flippers 
lors de leur soirée Karaoké du Samedi 26 
Février.
L’aventure Retroplay continue et nous 
avons eu le plaisir d’accueillir quelques 
nouveaux adhérents qui viennent mettre 
leurs compétences diverses et variées au 
service de nos actions.
Pour nous rejoindre, pas besoin d’être un 
Gamer ou un Geek.
Si vous êtes bricoleur pour nous aider 
dans nos restaurations de machines ou 
disponible pour être bénévole durant le 
Festival, si vous êtes motivés pour appor-
ter des sourires à ceux qui souffrent de 
maladie ou de handicap  et nous accom-
pagner sur nos sorties RetroSmile alors 
n’hésitez pas à nous rejoindre !
Si vous souhaitez devenir partenaire du 
Festival Retroplay ou tout simplement 
nous faire un don, contactez-nous sur 
notre site internet : www.retroplay.fr ou 
sur notre page Facebook  @retroplay44 
ou encore par téléphone : 06 26 30 38 15.

Cyril BERTAT pour l’équipe de l’association Retroplay44 

Le Gâvre Tennis de table
La saison de tennis de table a repris début septembre avec une grosse envie de taper dans la 
balle après les confinements successifs. 
Beaucoup de jeunes se sont inscrits à la rentrée, ce qui nous permet de combler les quelques 
arrêts d’adultes suite au COVID.
Côté compétition, l’effectif a légèrement baissé. Nos 2 équipes seniors ont pu jouer pour le 
moment l’ensemble des rencontres. L’équipe première, qui évolue en PRE-REGION, est pour 
le moment 5e du groupe et devrait se maintenir. L’équipe 2 est première du classement et est 
assurée de terminer à cette place. 
Les jeunes sont également 1ers de leur groupe et devraient pouvoir accéder au niveau supérieur à la fin décembre. La répétition des 
entraînements paye et les progrès se font sentir avec de belles parties et victoires. Bravo à eux, car c’est la future relève !!
Nous vous souhaitons une excellente année 2022. 
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Le Gâvre 
Basket Club
Le bureau du Gâvre basket club vous souhaite à tous une 
très belle année  2022 !!  

Après quelques années compliquées en raison de la crise 
sanitaire, le club est ravi de retrouver sa convivialité, sa bonne 
humeur, ses licencié(e)s, son public. Nous avons repris cette 
nouvelle saison avec 7 équipes engagées, de U9 à Seniors, 
en championnat, ainsi que nos 2 équipes loisirs. Les résul-
tats sont très prometteurs pour cette reprise, 4 de nos 7 
équipes engagées (U13F, U15F, U18F et U20M) en championnat 
changent de division. Pour ce qui concerne les autres équipes, 
nous sommes sur un maintien, avec pour tous, une très bonne 
place au classement !! Bravo à tous !!  
Un grand changement a eu lieu dans le bureau en ce début 
de saison. En effet, Cathy Bertat qui était présidente du club 
depuis de nombreuses années, ainsi que Maryline Nicol, qui 
était secrétaire depuis quelques années, ont laissé leur place 
à la relève. En effet, c’est Axel Fleury qui occupe la présidence, 
et Lyssandre Philippot qui a pris le fauteuil du secrétariat. Le 
bureau les remercie pour leur dévouement et pour avoir fait 
évoluer le club comme il est aujourd’hui. 
De nouveaux membres sont aussi rentrés dans le bureau cette 
année !! Bienvenue à eux !! Le bureau s’organise maintenant en 
commissions. De nouveaux projets sont en élaboration, si vous 
voulez nous aider à organiser tout ça, n’hésitez pas à prendre 
contact avec nous !!! Nous serons ravis de vous accueillir !! 
Des dates importantes sont à retenir pour le club : retenez-les 
bien !! Le samedi 09 avril 2022 aura lieu le fameux repas du 
basket !! Venez nombreux !! Le tournoi annuel du club se 
déroulera du 20 Mai au 21 mai 2022. 
On vous attend aussi tous les samedis pour venir supporter 
nos équipes !  
Contact :  
Adresse mail : basketlegavre@gmail.com 
Secrétaire : Lyssandre Philippot : 07.69.11.66.65 

Les Cerfs-volants
Année 2021/2022, effectif doublé !
Notre saison débute particulièrement bien puisque nous avons 
doublé notre effectif pour cette nouvelle année, nous vous en 
remercions énormément.
Nous organiserons des tournois cette année si la crise sanitaire 
le permet. 
Envie de venir essayer? Débutants ou non, il est encore temps, 
nous ne clôturons pas nos inscriptions, vous avez le droit à 3 
séances d’essais. 
Nous vous accueillons avec et souvent en musique le mardi et le 
jeudi à partir de 20h30 jusqu’à 23h.
Pour plus d’infos, vous pouvez consulter notre site :   
les-cerfs-volants.jimdo.com  ou contacter les personnes sui-
vantes :
Éloïse POTIN : 06 10 33 66 31 (adultes)
Axelle GODEFROY : 07 81 59 43 48 (animateurs jeunes) 

Gym loisirs
Nos cours ont repris depuis le début septembre, il est toujours 
possible d’adhérer.
Les cours sont variés et originaux (step, ballon, haltère, corde à 
sauter…).
Nous serons en pleine forme pour cette nouvelle année.
L’assemblée générale accompagnée de la galette des rois se 
tiendra fin janvier (sous réserve de nouvelles conditions sani-
taires), vous serez averti de la date exacte pendant les cours.
La cotisation annuelle est de 50 euros.
Pour plus de renseignements contacter :
Céline Le Claire : 06 31 22 70 64
Thérèse Bréhier  : 02 40 51 23 04
Bonne Année 2022 à tous et très bonne santé ! 
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Chemins d’avenir
Comme annoncé dans le précédent bulletin, durant l’été les ados 
ont organisé des sorties dans le cadre de l’orientation profes-
sionnelle : visites de fermes, découvertes de métiers liés à la 
terre, atelier vélos… Un programme complété par des sorties 
thématiques (Histoire, faune et flore, plans d’eau…) sur les com-
munes de Blain, Le Gâvre, Vay, Guénouvry… De riches explora-
tions, un apprentissage permanent par tous les temps. Puis est 
venue la saison de glanage de maïs après ensilage, de fabrication 
du jus de pommes…
Actuellement, les activités se recentrent sur les jardins. D’abord 
celui du collège Mermoz – Nozay – où nous intervenons durant 
2 heures les mardis en collaboration avec une quarantaine de 
jeunes jardiniers qui progressent en autonomie, heureux d’évo-
luer au grand air et de voir leurs talents reconnus selon le mot de 
Lucas « Ceux qui ne croient pas en nous vont voir qu’ils ont tort ».
Au Martrais, nous nettoyons, réparons, fagotons, préparons le 
déplacement du potager vers un espace plus ensoleillé. De nou-
veaux visages sont apparus. Les plus jeunes créent leurs loisirs 
verts, chacun peut s’exprimer, partager ses passions, cultiver la 
tolérance et le respect des différences au contact de personnes 
de tous âges dont des adultes handicapés de la résidence voisine. 

Sans oublier l’observation, le contact familier avec les animaux, 
les explorations instructives en forêt, à Juzet et sur d’autres sites 
remarquables, les sorties sportives à vélo, le bricolage… Des 
« chemins d’avenir » sont tracés…
Heureuse année 2022 dans une nature protégée !
Site : www.cheminsdavenir.com
Contacts : cpncda@gmail.com
Coordinateur général : Paul Lelièvre – Vay (06 58 67 82 04) 
Trésorier : François-Xavier Dion – Le Gâvre 
Secrétaire : L. Joulain - Blain 

“Atelier coffre” et “Atelier vélo” 

Les amis de la forêt du Gâvre
Une vraie forêt publique pour tous !
L’élection d’un nouveau bureau à l’issue de 
l’assemblée générale des Amis de la Forêt 
du Gâvre (AFG) du 2 octobre dernier a 
permis d’intensifier les actions que notre 
association (créée en septembre 2019) 
entend mener, crise sanitaire ou pas, pour 
défendre la forêt du Gâvre – ses arbres et 
sa biodiversité, au bénéfice du plus grand 
nombre.
Nous avons participé le 16 octobre dernier 
au Comité de massif (Conseil départemen-
tal, ONF, associations…), qui est à l’initia-
tive du CD (subvention de 100 000 € sur 5 
ans pour “l’accueil du public”). Depuis le 
changement de direction à l’ONF, en avril 
2021, il semble qu’une forme de dialogue 
soit possible.
Nous avons soulevé lors de ce  
comité l’ensemble des sujets de pré-
occupation évoqués à notre assem-
blée générale (voir notre site Internet :  
www.amisforetgavre.com) : actions 
contraires à la préservation de la biodi-
versité, difficultés accrues d’accès pour 
le public familial, projet de déplacement 
du parcours de santé dont le but véritable 
est l’abattage des chênes bicentenaires 

de cette parcelle, tas de billes de bois 
non vendus  sur le bord des allées, arbo-
retum non entretenu, période d’abattage 
des arbres limitée ou non, chasse à courre 
pendant le brame, etc.

Un rendez-vous avec l’ONF sera pris. 
Parallèlement, l’ONF continue de com-
muniquer par voie de presse. Nous 
contestons la déclaration de M. Corentin 
LEVESQUE qui prétend que  «  les par-
celles des jeunes semis ont du mal à se 
régénérer, car les piétinements  écrasent 
les jeunes pousses. Ce piétinement 
serait dû à l’abondance des cueilleurs de 
champignons. »
Inacceptable  ! Car ces parcelles ne pré-
sentent plus aucun intérêt, ni pour les 
cueilleurs de champignons ni pour les 
randonneurs. Nous avons demandé un 
droit de réponse à Presse-Océan. 

Cette déclaration de l’ONF n’est qu’un pré-
texte pour décourager le public de venir 
en forêt. Or il n’y a de grande affluence que 
pendant la trentaine de jours que dure la 
période de pousse des cèpes.
L’ONF envisage également de fermer 
l’accès aux parkings (aires de débardage) 
situés sur les routes départementales 
pour limiter encore l’accès du public, ainsi 
que de fermer certaines routes fores-
tières  si les collectivités ne participent 
pas à leur entretien.
Notre forêt est devenue une usine à bois. 
Seul l’intérêt pécuniaire compte.
Nous avons besoin de vous tous pour 
faire contrepoids à l’Administration qui 
ne pense qu’à privatiser l’ONF. N’hésitez 
pas à rejoindre l’association et à consulter 
notre site Internet : 
https://www.amisforetgavre.com
Adresse postale : 44 rue des Puits 
Le Haut Luc 44130 LE GAVRE
Email :  
lesamisdelaforetdugavre44@gmail.com 
Facebook : lesamisdelaforetdugavre
Téléphone : 06 47 82 00 75 



Un nouveau bureau a été formé à l’issue de l’assemblée générale. Aux postes princi-
paux : Jean-Paul Leroux et Florence Guesdon (coprésidents), Gilbert Guyot (secrétaire) 
et Roland Leray (trésorier). Notre programme d’animations pour 2022 est d’ores et déjà 
en préparation et sera disponible en février prochain.
L’assemblée générale, tenue le 4 septembre dernier, a été l’occasion de saluer le travail 
de Jean-Louis Potin, qui quitte le conseil d’administration, après de nombreuses années 
d’investissement, notamment comme trésorier. Jean-Louis reste cependant membre de 
l’association et continuera d’animer les sorties « découverte des champignons » et les 
ateliers « aquarelle »
Comme beaucoup d’autres associations, la Maison de la Forêt vient de connaître deux 
années perturbées. Toutefois, hors périodes de confinement, nous avons continué de 
proposer nos animations « nature ». Au long de l’année 2020, elles ont réuni 250 partici-
pants, et plus de 800 au cours de l’année 2021. Les animations avec les scolaires, en lien 
avec la LPO. (Ligue de Protection des Oiseaux 44) ont pu aussi se poursuivre.
L’accueil à l’espace muséographique a été assuré par des bénévoles les dimanches 
après-midi, de début juillet à mi-septembre, ainsi que les mercredis après-midi, au mois 
d’août. L’espace d’accueil du Musée a été rénové.
Cette année 2021 a été marquée par la naissance d’un collectif d’artistes au sein de 
l’association. Piloté par Julien Bizeul, ce collectif a mis en place deux événements 
d’envergure :
Une exposition d’été intitulée «Arbristique », avec des peintures et photographies sur 
le thème de l’Arbre, installée pendant 2 mois dans les rues du Gâvre et dans les salles 
de la Maison de la Forêt.
La troisième édition du « Marché de l’Art » s’est déroulée les 20 et 21 novembre 2021 
à la salle du Pontrais. Cette exposition-vente a regroupé 36 artistes (peintres, photo-
graphes, dessinateurs, sculpteurs…) et accueilli environ 700 visiteurs.

« Faire connaître la forêt pour mieux l’aimer et la protéger» reste, plus que jamais, notre 
objectif. Si vous souhaitez apporter votre soutien, d’une manière ou d’une autre, à nos 
activités, n’hésitez pas à prendre contact avec nous, nous vous accueillerons avec 
plaisir.

L’équipe MF
Email : maisondelaforet44@orange.fr
Tél. :  02 40 87 15 11 (OT de Blain)
Site Web : https://www.maisonforetgavre.com  
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Des nouvelles de la Maison de la forêt
Une équipe renouvelée

Dans un petit livre, «  La crécelle  », 
les portes de la léproserie de la 
Magdelaine d’Iff du Gâvre s’ouvrent 
comme par magie au Moyen-âge sur 
la vie quotidienne d’un lépreux qui 
y était confiné pour la vie. Gilbert 
Guyot, conteur de la Maison de la 
Forêt, nous va droit au cœur dans son 
récit. Rosemon, lépreux, agité entre 
ses peines, le désir, la contempla-
tion et l’esprit, nous transporte en 
émois au gré de ses questions sur 
l’amour, l’espoir, le cycle de la nature, 
le sens de la vie et ce qu’on appelle 
aujourd’hui la distanciation sociale 
ou les gestes barrières. 
Le livre est en vente à la Maison de 
la forêt au prix de 6,50€ ou sur : 
laplumedegilbert@gmail.com

Gilbert Guyot 

LA CRECELLE 

Histoire d’amour au Moyen Age d’un lépreux en confinement 

à la Magdelaine des Ifs. 

Dans les allées du Marché de l’Art salle de l’Etoile
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Petit patrimoine des Rotys
2022 est apparu, sera-t-il meilleur que l’année écoulée ?   Je vous souhaite sincèrement le meilleur pour vous avec une santé 
florissante.
L’association des Rotys a été créée sous l’impulsion d’Alain Antoine qui souhaitait faire revivre le village en relançant la convivialité et 
la solidarité entre villageois.
Première démarche : mettre en valeur la mare et reconstruire le four. Depuis la mare permet une petite halte attrayante, et le four, 
allumé au moins 2 fois par an, apporte aux rotysiens du pain et la cuisson de vos plats au feu de bois sous la houlette de Ghislain et 
Fred.
Deuxième démarche : la construction du char et le groupe de danseuses pris en main par Dominique.
Troisième démarche : Halloween et le père Noël accompagné par Roselyne et Laurence.
Quatrième démarche (en cours) : le puits offert par Marcel qui va accueillir la Vierge des Rotys.
Autant d’occasions de retrouvailles et de discussions amicales mais… le nuage noir du Covid met à mal toutes ces prévisions, que sera 
2022 ?
Si le ciel se dégage, peut-être aurons-nous le plaisir de réaliser toutes ces animations !! Sauf que les petites mains se font rares, l’âge 
pour certain(e)s et la disparition d’amis comme Alain, le technicien du char, nous oblige à recruter.
Alors amis rotysiens ne restez pas au coin du feu, ne vous confinez pas dans votre foyer, respectez les gestes barrière et venez nous 
rejoindre, nous pourrons ainsi vous parler de ce petit village que vous avez choisi, vous décrire la vie d’avant et passer un bon moment.
Le programme de 2022, actuellement en standby, vous sera révélé un peu plus tard.
Bonne Année, très bonne santé et prenez soin de vous.

Chantal Ferré  

Club de la forêt 
Génération Mouvement
Si la majorité de nos adhérents sont des retraités, sachez que 
l’ensemble de nos activités sont ouvertes à toutes et tous, 
sans limite d’âge.
Nous proposons des jeux de société, des lotos mais aussi des 
activités dynamiques comme la marche, le vélo, et aussi des 
voyages d’un jour et des voyages d’une semaine.
Grâce à «  Génération Mouvement », réseau qui fédère les clubs 
séniors, des rencontres Inter-Clubs sont aussi organisées pour 
diverses activités… jeux, voyages etc.
Le dernier séjour auquel ont participé quelques adhérents était 
au mois d’Octobre dans le Pays basque. 
Malheureusement, la Covid a ralenti toutes ces activités depuis 
plusieurs mois, et dans l’incertitude de possibles nouvelles 
règles sanitaires, il n’est pas aisé d’établir précisément le pro-
gramme des prochains mois.
Tous les 2 mois, dans notre « Joyeux Chevreuil »,  nous indiquons 
les dates et lieux de nos activités prévues.
Ils nous ont quittés en 2021 : Janine Camphort, Michel Colin.
Venez nous rejoindre quel que soit votre âge avec des idées nou-
velles... On peut peut-être penser au bricolage, broderie, tricot, 
cuisine, et l’été pétanque, etc.
Toutes les propositions seront les bienvenues, et débattues 
entre participants.
Notre prochaine AG sera le 20 Janvier 2022, salle du Puits.  

L’Amicale des Anciens 
Sapeurs Pompiers
L’ASP du Gâvre souhaite exister malgré la fermeture de la 
caserne pour continuer à aider les familles d’anciens pompiers 
lors de décès et dans des moments difficiles. Lors d’un décès 
nous mettons en relation la famille et l’Union Départementale 
des Sapeurs Pompiers de Loire Atlantique pour des aides 
financières et aussi la remise de la palme d’honneur. L’ASP est 
disponible pour aider les familles, suite à leur demande, pour 
l’organisation des obsèques : porteurs, fleurs... 
L’ASP, c’est aussi, par sa présence, honorer nos anciens lors de 
cérémonies comme le 11 Novembre et le 8 Mai au Gâvre ou dans 
d’autres communes. 
Nous devons aussi penser au financement de nos assurances, 
nos adhésions à l’Union des Sapeurs Pompiers ainsi que les frais 
occasionnés par les différentes manifestations ou cérémonies. 
Nous organisons, en collaboration avec les deux écoles et avec 
la générosité de la Mairie (prêt de la salle du Pontrais), deux 
bals dits “Bal des Célibataires” par an. Les bénéfices sont donc 
partagés avec les écoles et l’ASP. Nous sommes disponibles 
pour répondre à vos questions, les personnes sympathisantes, 
même non pompier, sont les bienvenues dans notre amicale. 
«Courage et dévouement»  
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Bibliothèque  
«De la forêt aux livres »
Notre équipe de 12 bénévoles vous accueille tous les 
mercredis et dimanches de 10 à 12h.
Nous vous proposons un choix varié de lecture grâce à 
nos nouveautés (achats au trimestre) mais aussi avec les 
ouvrages empruntés à la Bibliothèque Départementale 
de Loire-Atlantique (BDLA). 
En décembre dernier, nos bénévoles se sont rendus à la 
BDLA pour effectuer un grand choix d’ouvrages, plus de 
400 !
Cette année, la bibliothèque relance le Prix de la Forêt 
aux livres. Ce projet auprès des enfants des 2 écoles 
gâvraises, avait été lancé en 2019 mais stoppé à cause 
de la crise sanitaire. En accord avec les directrices et 
les enseignantes des deux écoles, nous avons la joie de 
remettre en route ce prix !! De belles lectures, un vote et 
un moment de convivialité à venir !! 

Les ateliers d’écriture ont également repris avec notre 
bénévole Myriam.
Dans les nouveautés récentes, bien évidemment les 
prix littéraires sont disponibles à la bibliothèque  : Prix 
Goncourt, Renaudot, Femina, Medicis, mais aussi des BD, 
des romans et des livres jeunesses 
Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas, que ce 
soit pour lire ou bien vous investir en tant que bénévoles.
Au plaisir de vous retrouver lors de nos permanences !
L’adhésion à la bibliothèque est gratuite.
Suivez notre actualité sur Facebook : Bibliothèque de 
la forêt aux livres – Le Gâvre  

Organisé par la Bibliothèque en partenariat avec les deux écoles 
Gâvraises 

Les enfants lisent pour élire leur coup de coeur 

Année scolaire 2021 - 2022 

UNC 
L’UNC le Gâvre participe à la fête des châtaignes et à la commémo-
ration du jour anniversaire de l’armistice de 1918
Après une longue période d’inactivité liée à la pandémie, le 17 octobre 
dernier, un vide grenier était installé dans la commune lors de la tra-
ditionnelle “Fête des Châtaignes”. L’UNC AFN le Gâvre décidait de par-
ticiper et réservait un stand. Les ambitions concernant cette journée 
étaient doubles :  se faire connaître pour recruter de nouveaux adhé-
rents, et financer nos actions futures.
A la fin de la journée, outre le plaisir d’être enfin réunis, les objectifs 
définis étaient atteints : 3 promesses d’adhésion (2 OPEX et 1 soldat 
de France) et un bénéfice substantiel permettant de financer la pro-
chaine « galette des rois ».  

Commémoration du jour anniversaire de l’armistice de 
1918.
Nous attendions tous de pouvoir de nouveau célébrer cette commé-
moration. Le rendez vous était pris et nos adhérents sont venus.
Deux gerbes furent déposées au monument aux morts, dont une 
offerte par la municipalité. 

Le traditionnel repas de cohésion a été reporté.
En cette fin d’année, les membres de l’UNC ont une pensée particu-
lière pour tous les militaires décédés en opération en 2021.  
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UFM44
La Génestrie, Kesako?
Qui connaît le grand bâtiment qui res-
semble à un château sur la route du 
Musée Benoist vers les Rotys, après le 
cimetière et la salle du Pontrais ?
Certains Gâvrais, nouvellement arrivés 
sur la commune, s’interrogent cer-
tainement sur cette propriété… Cela 
mérite un historique (rapide) pour mieux 
connaître un patrimoine local inscrit 
depuis longtemps dans le quotidien de 
la ville du Gâvre.
Il faut remonter au XVe siècle pour trouver 
trace d’une gentilhommière érigée sur 
une butte parsemée de genêts. Le nom 
fut tout trouvé : la Génestrie.

Une famille Tribouille en était propriétaire. Un noble, André de la Porterie, l’acheta en 1880, on parle maintenant du Château de la 
Chaussée. Mariée à M. Chauvet Maurice, de la Réunion, sa fille en est héritière en 1883. Après des difficultés financières, semble-t-il, la 
propriété fut vendue à des industriels, la Société Berhneihm de Paris.
Puis vint le Docteur Barbier, en 1922, qui le transforme en préventorium pour des tuberculeux. Ah, le bon air gâvrais !  Il construit une 
nouvelle aile pour un solarium.
Mais cet établissement n’a jamais été reconnu par les instances sanitaires du département. En fait, à la fin, étaient accueillis des 
parents déficients des familles bourgeoises nantaises….
Cet homme était aussi un « croix de feu »,  milice fasciste qui faisait le coup de feu, des attentats contre les forces progressistes du 
« Front Populaire » en 1936. Ce soutien et les patients rares lui assurent une ruine qui l’oblige à vendre la propriété.
Et ce furent les métallos de la CGT de Nantes qui l’achetèrent en 1938... Dure fut la chute de ce Monsieur : la ruine et l’achat de sa 
propriété par ses ennemis !
Le projet des ouvriers syndiqués : faire de ce domaine une colonie de vacances et un centre de formation pour les salariés interrompus 
par la guerre en 39. Alors la Génestrie voit les Anglais, les nazis avec la kommandantur, l’école des garçons expulsés de leurs locaux 
par les Allemands, l’hôpital Bellier. En 1947, les petits colons revinrent jusqu’en 1984.
Après, face à des dépenses importantes en maintenance trop lourdes pour le syndicat, «  l’association loi 1901   Union Fraternelle 
des Métallurgistes 44 »  est née, en 1986, pour en assurer la gestion, la promotion. Un Conseil d’Administration et sa Commission de 
Contrôle Financier gèrent dorénavant le quotidien en assurant sa modernisation : salle A. Croizat en 2011, l’espace handicapé en 2017 
(3 chambres et 1 salle de bain spécifiques)…
Les locations de WE et de semaine sont possibles pour TOUS. Un défaut : il faut prévoir sa location 1 an à l’avance tant les formules et 
tarifs sont intéressants (2022 complet !).
Forte des ses 10000 adhérents, l’UFM est fidèle à ses origines en particulier en accueillant toujours des enfants avec le Centre de 
loisirs gâvrais  «les Genêts gâvrais», tous les étés.
L’UFM 44 souhaite à tous les Gâvrais une bonne année 2022, exempte de covid !
Pour les visites et renseignements, contactez Daniel Monnier, trésorier, au 06 76 42 60 44.  



LLe Gâvre au quotidien

20

Repas des aînés par le CCAS
Une belle journée de retrouvailles pour les aînés de la commune.

Le 17 Novembre 2021, nos aînés se sont retrouvés pour le traditionnel repas organisé par la municipalité, salle du Pontrais. Nous avons 
accueilli 87 aînés, dont sept nouveaux.
Parmi eux, Aline Aillet, 87 ans, et Jean Gautier, 90 ans, étaient les doyens de cette assemblée (photo ci-contre). Une pensée particu-
lière pour les doyens de la commune  : Marie-Thérèse André, 100 ans, et 
Donatien Mérel, 99 ans.
Nous avons aussi souhaité de belles Noces de Diamant à Mme et M. 
Chevallereau, de la Moulinerie.
Cette journée s’est passée dans une ambiance chantante, dansante et très 
conviviale.
À noter ! Après-midi dansant 2022, organisé par le CCAS : Le dimanche 
22 Mai à 14h, Salle du Pontrais 

Nouveau mandat pour le CME
Cet automne, le 
mandat de 2 ans des 
anciens élus est arrivé 
à son terme.
De nouvelles élections 
ont été organisées par 
la commission enfance 
le 11 octobre, sur le 
temps scolaire afin de 
permettre à chaque 
enfant de venir au 
bureau de vote. 
La mairie a mis isoloirs 
et urne à disposition 
pour l’occasion, ce qui 
permet à nombre d’enfants de comprendre comment voter, pour qui et pourquoi  ? 
Chaque écolier de C. Perron et de St Pierre a pu venir déposer son vote et choisir parmi les candidats aux postes du CME. 
La nouvelle équipe est composée de 8 filles et 4 garçons, tous élus pour la première fois.
Anciens et nouveaux élus se sont retrouvés pour un premier conseil le samedi 20 novembre : Monsieur le Maire a vivement remercié 
les anciens élus pour leur implication durant leur mandat et a félicité les nouveaux enfants pour leur élection.  
Pour information, vous pouvez trouver le compte-rendu de chaque séance de CME sur le site internet de la commune. 

Installation des nouveaux élus du CME
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De nouveaux visages sous 
les masques ! 
L’équipe Enfance, qui avait commencé à se renouveler au début de 
l’année avec l’arrivée de Mireille à l’école Charles Perron, conti-
nue sa mutation. Ainsi, Elise Maisonneuve occupe le poste de 
Responsable enfance depuis le début septembre  ; les enfants la 
retrouvent sur tous les temps périscolaires  : accueil périscolaire, 
temps méridien, ALSH du mercredi.
Depuis les vacances de la Toussaint, Marina Deniaud remplace 
Virginie Le Corvec sur le deuxième poste d’ATSEM de l’école 
publique ; Virginie, après 17 ans auprès des enfants de la commune, 
a obtenu un nouveau poste plus près de son domicile, nous lui sou-
haitons de s’y plaire. 

Des nouvelles du rucher communal
Les bénévoles du rucher communal ont récolté le miel fin août en 2 temps : l’extraction du miel tout d’abord et la mise en pot une 
semaine plus tard. Malgré une tendance générale à la baisse de la production chez les apiculteurs, nous avons tout de même récolté 
30 kg de miel toutes fleurs. Nous tenons à remercier les élus de la Grigonnais pour leurs conseils et le prêt du kit de miellerie. Nous 
tenons à remercier également Nadège Bouvier et Damien Galliot, apiculteurs professionnels qui nous accompagnent par le biais d’ate-
liers et de conseils avisés tout au long de l’année. Merci à nos bénévoles qui prennent soin des abeilles.
La préservation de la biodiversité est un enjeu majeur, c’est pourquoi cette année les agents du service technique vont créer une petite 
prairie mellifère à l’arrière du rucher.
Si vous souhaitez intégrer l’équipe de bénévoles, vous êtes le bienvenu et pouvez vous manifester auprès de l’accueil de la mairie 
au 02.40.51.26.18. 

De gauche à droite : Marina, Marylène, Elise et Mireille
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Permis de construire 2021
PELE Xavier et MAZELLE Pauline 10 Les Prés de l'Etang
DOGAN Onder, Dilek, Erdem 1 rue Villa Maria
TESSIER Baptiste et RIOU Mégane 2 rue Arthur de Richemont
BOBOT Benoit et Isabelle 8 Les Prés de l'Etang
VASLIN François 22 La Moulinerie
THOMAZIC Rémy et Brigitte 6 rue Villa Maria
BRETECHE Jérémy et ROUÉ Charlotte 31 route de la Maillardais
SCI FREREJOUAN Les Rotys - 1 Ter A et 1 Ter B route du Haut-Luc
GUENEL David et Nancy 27 route de la Maillardais
GERFAUD Pierre-Jean 22 Le Champ Chéron
BIREAUD Jean-Yves 16 La Moulinerie
PROVOST Anthony Lot B La Maillardais
GODEFROY Christophe et Valérie Les Rotys - 19 bis rue de la Forge
ALLAIN Alexis 18 La Moulinerie
CHARTIER Frédéric et FOURNERET Garance 9 rue du Martrais
MAGDELAINE Arnold et Anaïs 12 La Moulinerie
CASTELIN Julien et GROSMANN Caroline 20 Ter rue de La Forêt
TRIOLET Jordan et DEVILLERS Anaïs 20 La Moulinerie
GERVAIS Nicolas et BEGARIN RODIERE Alyssa 14 La Moulinerie

Opération plantation 1 gâvrais / 1 arbre
Chaque année, à la sainte Catherine, les 
parents d’enfants nés dans l’année sont 
invités à venir planter un arbre. Malgré le 
temps venteux et pluvieux cette année, une 
bonne dizaine de familles sur les 43 concer-
nées, a répondu à l’invitation.
Ces 43 nouveaux-nés ne sont pas que 
de 2021 mais également de l’année 2020 
puisque nous étions tous confinés l’année 
dernière à la même époque et que les plan-
tations n’avaient donc pu avoir lieu.
Cette année la municipalité a choisi de faire 
des plantations d’arbres fruitiers auprès 
de la salle du Pontrais. Pommier, poirier, ou 
vigne : chaque famille avait le choix. 

2022 : Année d’élections
Pour participer aux élections politiques, il faut être inscrit sur les listes électorales. L’inscription est automatique pour les jeunes 
de 18 ans (sous certaines conditions), ainsi que pour les personnes obtenant la nationalité française après 2018. Si vous vous 
trouvez dans une autre situation (déménagement, recouvrement de l’exercice du droit de vote, citoyen européen résidant en 
France...), vous devez faire la démarche de vous inscrire.
Pour vérifier votre situation, connectez-vous au site service-public.fr, accès particulier, rubrique papiers-Citoyenneté. 
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Etat civil
Naissances de 2021

3 février BERNY Yaëlle L'Anglechais - 12 bis route de Blain
14 mars HAURAY Alix 3 La Roberdais
30 avril VOLEAU Timéo Les Clos des Jarrys - 3 rue Jean de la Bretesche
6 mai HONORÉ Alyssa Les Rotys - 4 rue du Sabotier
26 juin RIGAULT Albane 13 rue Maurice Briand
13 juillet DENIS Kélya 11 La Maillardais
9 août CIPPICCIANI Callie 21 bis route de Conquereuil
30 août ROBINET Raphaël 6 La Roberdais
9 septembre BARBIER Isaac Les Rotys - 7 rue des Chênes
30 septembre BARBIER Théa 4 rue Arthur de Richemont
3 décembre BARBIER Lou 1 rue des Landes
25 décembre BRIET Théliau 14 Le Vieux Chemin

5 familles n’ont pas accordé la publication de la naissance de leur enfant.

Décès 2021

8 janvier LANDEL Louis, 91 ans, L'Anglechais - 5 rue du Plein
27 février MAINGUY veuve CAMPHORT Janine, 83 ans, (19 rue de la Forêt) Maison de retraite Blain
8 mars MARIN William, 51 ans, 19 Grande Rue
9 mars BESNIER René, 80 ans, Le Champ Chéron
15 mars BOUDOUAÏA Brahim, 67 ans, 15 rue du Martrais
21 avril MARSAC veuve NIELSEN Lucette, 90 ans, L'Anglechais - 4 rue de la Fuie
10 août LASNIER veuve PRUDHOMME Alice, 90 ans, Les Prés de l'Etang
24 août JOFFREAU épouse GUSTIN Marie-Thérèse, 82 ans, Villeneuve
6 septembre ROBIN Yves, 71 ans, 15 rue du Martrais
20 septembre MARCHAND veuve ROUAUD Huguette, 89 ans, 17 route de la Maillardais
20 septembre PETROZZANI Daniel, 82 ans, 13 rue de l'Eglise
28 septembre MINAUD veuve BUSSON Maryvonne, 69 ans, L'Anglechais - 3 route de Blain
16 octobre PÉRON-LEMAÎTRE Kenzo, 14 ans, Les Rotys - 7 ter route du Haut Luc
16 octobre MOYON Marie Claire, 77 ans, 3 La Coulée
20 octobre DANIEL Alain, 69 ans, 2 résidence de la Croix Rouge
21 octobre SICARD veuve BRICAUD Paulette, 95 ans, (14 rue de l'Etang) Maison de retraite Blain
23 octobre COLIN Michel, 90 ans, 13 rue de la Forêt
19 novembre MÉNAGER veuve LEROUX Berthe, 91 ans, (Le Haut Luc - 8 rue de la Mare) Maison de retraite Blain
2 décembre DEPREYTÈRE veuve ROUAUD Raymonde, 97 ans, L'Anglechais - 6 route de Blain
22 décembre GUSTIN Paul, 87 ans, 48 Villeneuve
30 décembre YVON veuve BOULIGAND Suzanne, 79 ans, 36 La Maillardais

Mariages 2021

10 avril CORNU Pauline et ROUSSEAU Romain, 7 rue de l'Eglise
22 mai BEAUCHÊNE Paco et GERMAIN Ilona, 2 ter rue Jean Moulin - CUGAND (Vendée)
29 mai BONHOMME Emma et PERRET Cyril, 161 Impasse des Acacias - CHAPEIRY (Haute-Savoie)
19 juin MAILLET Sylvain et ROUÉ Maud, 10 Le Vieux Chemin
26 juin PÉCRIAUX Maxime et BEUGNARD Mélanie, 7 rue de Joué
3 juillet ESSEUL Cédric et PHILIPPOT Elodie, 6 Le Vieux Chemin
10 juillet JOYEUX Laurent et OLLIVIER Elodie, 13 C route de Conquereuil
31 juillet GUÉRIN Séverine et MOUSSART Sébastien, 14 rue de Joué
28 août SEROUX Hervé et CHATELAIN Marylène, 5 bis route de Conquereuil
18 septembre FRANÇOIS Iris et MARCHÉ Axel, 47 Villeneuve
25 septembre DEJOURS Emilie et FRERE Julien, Maison Forestière de Carheil
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Ecole Charles Perron
L’école Charles Perron part en voyage
L’école publique Charles Perron a accueilli à la rentrée 144 
élèves répartis en 6 classes. Les effectifs se répartissent 
comme suit  : TPS-PS-MS à 27 élèves avec Mme Martin, 
MS-GS à 27 élèves avec Mme Guéret et Mme Gasnier, CP-CE1 
à 20 élèves avec Mme Ollivier, CE1-CE2 à 23 élèves avec Mme 
David, CE2-CM1 à 24 élèves avec Mme Meneau et CM1-CM2 à 
23 élèves avec Mme Barban et Mme Gasnier.

Cette année, toutes 
les classes partent en 
voyage autour du monde. 
Ce thème réunit l’école 
et les familles autour 
de belles destinations 
et de projets multiples 
en arts, lectures… Les 
classes sont en contact 
avec le monde entier 
en recevant des cartes 
postales qui leur font 
découvrir de nouvelles 
destinations. 

Les classes maternelles ont participé à la semaine de la 
maternelle du 22 au 26 novembre. Le thème était « je dis, tu 
écris, on apprend ». Les parents ont été accueillis dans les 
classes et ont travaillé avec des petits groupes d’enfants 
sur des ateliers (arts plastiques, écriture de comptines, 
découverte d’album…)
Les élèves de cycle 2 découvriront la musique grâce à l’as-
sociation Musique et Danse. Un spectacle de musique a 
été offert aux élèves en novembre. Ces interventions sont 
financées par la municipalité. Les élèves de cycle 3 parti-
ront à la découverte du théâtre contemporain avec l’OCCE 
44 et le projet THEA 10 ans. 
Les partenariats locaux reprennent avec le prix de la 
Bibliothèque de la forêt aux livres. Les enfants vont décou-
vrir 5 livres par classe et devront élire leur coup de cœur. 
Ceci devrait se finaliser par un temps festif en fin d’année 
scolaire. Les classes retournent également à la biblio-
thèque une fois par période.
Nous tenons à souligner l’importance des actions menées 
par l’amicale pour financer nos projets et soutenir nos 
actions. 
Pour inscrire votre enfant à l’école Charles Perron, 
contactez la directrice de l’école Mme BARBAN au 
02.40.51.26.66 (le midi, le soir après l’école ou le jeudi) ou 
par mail : 
ce.0441044w@ac-nantes.fr.
Des portes ouvertes auront lieu le samedi 22 janvier 2022 
de 10h30 à 12h afin de présenter l’école aux nouvelles 
familles.
Toute l’équipe éducative de l’école Charles Perron vous 
souhaite une excellente année 2022 ! 

Ecole Saint Pierre
Une nouvelle année à l’école Saint Pierre qui, malgré un contexte 
toujours difficile, a la volonté de proposer aux enfants de nom-
breux projets ! 
Pour la seconde année, nous déclinons notre projet d’école : 
« Préservons notre planète ! »  
Après avoir exploré les océans l’an passé, nous partons observer 
de près la Nature proche et plus lointaine. 

Afin de sensibiliser les enfants à la biodiversité, au développement 
durable, rien de mieux que d’expérimenter, de sortir hors des murs !  
Un projet jardinage pour toute l’école. 
Les maternelles ont commencé à 
planter diverses graines et plantes, 
très impatients de voir ce qui va se 
passer ! 
Des actions diverses proposées à tous 
les élèves de la maternelle au CM2. Des 
expériences, des échanges, des par-
tages, des sorties en forêt, un voyage... 
Autant de façons d’apprendre différem-
ment ! 
De nombreux projets portés par une équipe motivée et des parents 
d’élèves toujours dynamiques à nos côtés !  
Depuis le début de l’année, notre petite école fourmille d’activités, 
les grands ont pu élire leurs représentants au conseil municipal, 
de vraies élections pour nos citoyens en devenir !  Un après-midi « 
sécurité dans les transports scolaires», le lancement du « prix de 
la forêt »  proposé par la bibliothèque, des séances cinéma, autant 
de sorties qui peuvent se vivre grâce aux partenaires bénévoles ou 
professionnels. 
A l’école on apprend, on découvre le monde, on s’émerveille, on 
grandit tous ensemble ! 
A l’approche des fêtes, les enfants ont préparé des décorations 
de noël mais ce satané virus a une nouvelle fois bouleversé nos 
projets... Nous n’avons pas pu mettre en place notre marché de 
Noël, un rendez-vous festif que l’on souhaitait ouvert à tous. 
Notre école ouvrira ses portes le vendredi 25 février de 17h à 
19h30. N’hésitez pas à venir visiter notre école, découvrir les réali-
sations des enfants et rencontrer toute l’équipe. 
Pour tous renseignements et inscriptions, vous pouvez consul-
ter notre site internet : 
https://ecolesaintpierredugavre.wordpress.com/ 
et nous contacter au 09.86.16.96.39 
ou par mail à ec.gavre.st-pierre@ec44.fr 
Toute l’équipe de l’école Saint- Pierre vous souhaite une belle 
année 2022 !  
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Secrétariat de la mairie
Le secrétariat de la mairie du Gâvre est ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et le samedi de 9h à 12h. 

La Poste – Le Gâvre
Le bureau de Poste au Gâvre est ouvert du mardi au samedi de 9h30 
à 12h.
Levée du courrier : du lundi au vendredi à 15h30, samedi à 11h30.

Semaine Bleue
Une belle journée rythmée sous le signe de la 
gourmandise 
A l’occasion de la Semaine Bleue, l’association Tempo de Blain «La 
Fabrique à rêve», les CCAS du Gâvre et de La Chevallerais se sont 
associés pour proposer une animation le jeudi 7 octobre 2021. 
Tout d’abord le matin, un atelier cuisine pour confectionner les petites 
pâtisseries japonaises appelées Dorayaki, tout ça dans la joie et la 
bonne humeur, en partageant ses petits conseils culinaires.

L’après-midi par la projection du film : « Les délices de 
Tokyo »
Une histoire d’amitié et de pâtisseries japonaises, qui raconte l’his-
toire de Sentarô, un pâtissier japonais qui exerce son métier sans 
grande passion ; un jour, une vieille dame du nom de Tokue se présente 
pour lui offrir ses talents de pâtissière...

Les délices de Tokyo se 
dégustent doucement, tel un 
bonbon qu’on laisse fondre 
sous la langue, près de ces 
cerisiers, si magnifiques au 
temps de la floraison.
L’occasion après la séance, 
d’échanger et de déguster 
les Doriakis réalisés le matin.

C’est quoi  la Semaine Bleue ?
Lancée en 1951, la Semaine Bleue a pour vocation de valoriser la place 
des aînés dans la société.
C’est un moment privilégié pour sensibiliser l’opinion sur la contribu-
tion des séniors à la vie économique, sociale et culturelle, mais aussi 
aux problématiques qu’ils rencontrent au quotidien. 
Merci à tous pour votre participation ! 

Retour sur les rendez-
vous culturels du 
second semestre 2021  
Un agenda soutenu et des propositions 
variées !

THEATRE et NATURE  : Le 3 juillet : une première, sur 
le site de la Guinguette , avec une pièce jouée en plein 
air par la Troupe des Trentemouz’arts  «  Et si on parlait 
d’Amour ? », une représentation enjouée et subtile. La 
Culture au Gâvre se conjugue avec Nature dans ce lieu  
apprécié de tous !
CINEMA DE PLEIN AIR : le 28 août. Avec la projection sur 
écran géant de “Mia et le lion blanc”, le 7eme Art s’est 
à nouveau invité sous les étoiles, reprenant ses quar-
tiers de fin d’été ! Une fréquentation sans pareille pour 
cette soirée qui a réuni petits et grands avec, en ouver-
ture, son traditionnel pique-nique familial animé par le 
groupe HOPES de la Chapelle Brain .
SPECTACLE FAMILLE : le dimanche 7 novembre. Un 
one man show pour enfants, participatif, magique 
et  enlevé  ! ZYGOMAGIQUE, le spectacle de Clément le 
Magicien, a réuni 167 personnes salle du Pontrais, un 
cocktail d’humour et de magie pour renouer avec un ren-
dez-vous attendu de tous , petits et grands, parents et 
grands-parents ! 

Clément le Magicien (Crédit photo Clément le Magicien) 

FETE DES LUMIERES : le 17 décembre, la magie de Noël 
a réuni les Gâvrais Place du Muguet avec le Groupe 
KANAHI , ses échassiers et son spectacle de feu  et des 
animations variées : une soirée féérique pour clôturer 
l’année !
La Commission Culture remercie tous les partenaires 
associés à la réalisation de ces événements culturels. 
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Cinéma Saint-Laurent
Après une fermeture inédite de 302 jours en 2020 et 2021, le 
cinéma Saint Laurent a enfin rouvert ses portes, et nous sommes 
vraiment très heureux de vous accueillir à nouveau. 
À ce jour, le port du masque est obligatoire dans le hall du cinéma 
ainsi que dans la salle pendant toute la durée du film.
Afin de limiter les contacts, nous conseillons à nos spectateurs, 
soit :
De réserver vos places directement sur notre site cineblain.fr, au 
tarif avantageux de 5 € la place, et ainsi de rentrer directement 
dans la salle sans passer par la caisse.
D’acheter vos places à la caisse du cinéma, en privilégiant le paie-
ment par carte bancaire, sans contact si possible.
De notre côté, nous vous accueillerons dans le respect des règles 
sanitaires (respect des distanciations physiques, gel hydroalcoo-
lique à disposition…), afin que vous puissiez profiter d’un confort 
optimal. Dès votre arrivée au cinéma, préparez votre pass sani-
taire et présentez-le à nos équipes pour contrôle. Nous vous rap-
pelons que ce pass sanitaire est obligatoire dès l’âge de 12 ans 
et 2 mois.
Si les mesures sanitaires évoluent dans les prochains mois, elles 
seront mises à votre disposition sur notre site cineblain.fr. Nous 
vous recommandons de vous y référer régulièrement.
Notre programmation et nos animations  se sont étoffées pro-
gressivement, pour reprendre normalement depuis quelques 
mois.
Dès à présent, tous les dimanches matins une séance promo 
à 3,50 € est organisée à l’attention de tous publics ; puis, vous 
pourrez bientôt retrouver nos animations de base, à savoir : 
Le « ciné séniors » le dernier lundi de chaque mois, à partir du 31 
janvier 2022.
À chaque «  petites  » vacances scolaires, pour les plus jeunes, 
un « ciné-goûter », suivi d’une animation et d’une distribution de 
friandises. Pendant ces courtes vacances, nous proposons un 
film pour enfants tous les après-midis, au tarif de 4,50 €.
Pour tous, nous avons mis en place un «  ciné-club  », connu 
sous «  CinÉmotion  ». Après une présentation du film, et de la 

projection, nous vous proposons un échange avec un invité, suivi 
d’un moment de convivialité.
Vous pouvez suivre toutes ces activités, et retrouver tous nos 
programmes, sur notre site cineblain.fr, et également sur les 
réseaux sociaux Facebook, Twitter et Instagram
Nous avons profité de la fermeture pour relooker le hall du 
cinéma afin de vous y accueillir agréablement et de vous propo-
ser un espace détente. Venez le découvrir !
Nous vous proposons également la carte CinÉtoile. Il s’agit d’un 
porte-monnaie électronique, vous permettant d’acheter vos 
places sur internet ou à la caisse du cinéma, et également de 
régler vos confiseries. De plus, elle vous apporte de nombreux 
avantages à découvrir sur notre site cineblain.fr.
Avec tous ces supports, vous avez la possibilité de réserver 
toutes vos places de cinéma, au tarif préférentiel de 5 € au lieu 
de 5,50€.
Vous aimez le cinéma, vous avez du temps libre alors vous pouvez 
rejoindre l’équipe des bénévoles du cinéma.
Contact et renseignements sur cineblain.fr, rubrique «  Infos 
Pratiques » puis « rejoignez-nous » ou laissez un message au 
02 40 79 11 91.
Cinéma Saint Laurent – 9 rue du 11 novembre  
44130 BLAIN – 02 40 79 11 91 

O P’tit Plus
Épicerie Sociale et Solidaire
Vous avez envie de vous engager dans une nouvelle association ?
Vous aimez le contact avec les autres ?
Vous rendre utile est important ?
Alors pourquoi ne pas rejoindre l’association O P’TIT PLUS ?
O P’Tit Plus est une nouvelle association sur le territoire du Pays de 
Blain, qui a pour but d’ouvrir une épicerie solidaire à Blain à destination 
des personnes de Blain, Bouvron, La Chevallerais et Le Gâvre. Créée 
en 2019, la crise sanitaire a ralenti sa mise en place mais l’équipe se 
remobilise et a besoin de bénévoles.

L’épicerie sociale est un « magasin » solidaire où les usagers 
paient un pourcentage du prix des denrées. Un barème 
de ressources détermine l’accès à l’épicerie. L’épicerie a 
besoin de bénévoles dans l’association, pour notamment 
installer les rayonnages, gérer le stock, aller chercher les 
invendus alimentaires des grandes surfaces ou à la Banque 
Alimentaire….etc.
Si ce projet vous intéresse, rapprochez-vous du vice-pré-
sident : M. ETIENNE (06 63 03 31 34) ou la secrétaire Mme 
OLIVIER (06 75 93 42 11). 
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Député Yves Daniel
L’année 2021 s’achève, comme 2020, sur 
cette crise sanitaire mondiale qui n’en finit 
pas. Heureusement, l’espoir est là : grâce 
au vaccin associé au maintien des gestes 
barrières. Les activités de tous ordres ont 
pu enfin reprendre. Si c’est le signe d’un 
retour progressif à une vie plus normale, 
plus sociale, plus humaine, il faut malgré 
tout rester vigilant. 
En cette année 2021, je tiens à féliciter les 
nouveaux élus qui ont intégré les conseils 
départementaux et régionaux. Je regrette 
cependant un taux de participation trop 
faible lors de ces élections. Le droit de vote 
est l’acte démocratique le plus fort et le 
plus précieux. Nous avons donc le devoir 
de protéger collectivement notre démo-
cratie. Par notre responsabilité d’élus, 
nous devons créer les conditions d’un 
débat constructif, riche de nos différences 
et divergences de points de vue. N’est-ce 
pas là le moyen de construire le compro-
mis pour atteindre l’intérêt général et la 
préservation du bien commun ? 
La 6e circonscription de Loire-Atlantique, 
partagée entre «  ruralité et urbanité  », a 
la chance de compter sur des citoyens qui 
aiment leur territoire, les élus locaux, des 
associations engagées et des entreprises 
dynamiques qui contribuent à son attrac-
tivité. Malgré tout, on ne peut occulter le 
fait que durant cette année 2021 se sont 
accentuées certaines difficultés, notam-
ment d’accès aux soins. La lutte contre la 

désertification médicale reste bien un des 
enjeux majeurs, évoqué régulièrement 
lors de mes rencontres avec de nombreux 
maires et élus municipaux de la circons-
cription. Première réponse à cette situa-
tion : des budgets sans précédent ont été 
débloqués par le gouvernement vers les 
structures de santé et médico-sociales. 
Ceci via le Ségur de la santé, en valorisant 
l’engagement des femmes et des hommes 
qui y travaillent. Cependant, de nouveaux 
efforts devront encore être consentis par 
d’autres réformes à venir pour une répar-
tition plus équitable de l’offre de soins sur 
nos territoires. 
Dans ma fonction de député, le travail n’a 
bien sûr pas manqué, à la fois à l’Assem-
blée nationale comme en circonscription. 
En plus de mes présences habituelles à 
l’Assemblée, se sont rajoutées de nom-
breuses visioconférences (commissions 
et auditions). Les débats et votes à l’As-
semblée ont bien évidemment porté 
sur la nécessaire vigilance sanitaire, la 
protection des populations, sans oublier 
l’indispensable soutien apporté à notre 
économie, à nos entreprises, au béné-
fice des salariés et de l’emploi. Pour n’en 
retenir que quelques-uns, les débats 
ont aussi porté sur des grands enjeux 
sociétaux comme le climat (Loi Climat 
et Résilience) ou encore la défense de la 
laïcité (Loi confortant le respect des prin-
cipes de la République). A l’issue de ces 
débats, mon fil rouge reste toujours de 

voter au regard de l’intérêt général et de 
l’équilibre des 3 piliers du développement 
durable que sont le social, l’écologie et 
l’économie. 
J’ai mis toute mon énergie et mon engage-
ment depuis 4 ans à travailler et défendre 
des réformes nécessaires à notre pays, 
notamment au bénéfice des plus jeunes 
qui en sont l’avenir. Je reste profondément 
serein, confiant et enthousiaste pour le 
futur.
2022 sera l’année de nouvelles élec-
tions, présidentielle et législatives. Quels 
qu’en soient les résultats, d’importantes 
réformes resteront à mener, plus particu-
lièrement pour les générations futures. Je 
pense notamment à la santé, au logement, 
à l’éducation, à l’agriculture, au grand âge 
et aux retraites. Face à la mondialisation, 
de nouveaux modèles économiques, sani-
taires et climatiques sont à construire. Le 
premier défi à relever est indéniablement 
celui de la préservation de notre démo-
cratie contre le repli sur soi, la crainte des 
autres et la haine, qui pourraient fragiliser 
durablement notre nation.  Alors, faisons 
un véritable atout de nos différences pour 
construire, dans la paix, le vivre ensemble. 
C’est le vœu que je formule avec Séverine 
Lenoble, ma suppléante, ainsi que nos 
collaboratrices, Dominique, Linda et 
Eléonore. Bonne année 2022 à toutes et 
tous !
Yves DANIEL, député 

Prix BD « Pays de Bulles »
1re édition
Le 28 février 2022, la Communauté de Communes de la Région de Blain lance le Prix de 
la BD « Pays de Bulles » en collaboration avec l’ensemble des bibliothèques du territoire.
Les albums sélectionnés seront annoncés le 15 janvier prochain.
Du 1er mars au 29 juin, les habitants seront invités à voter pour leur ouvrage préféré. Des urnes seront à disposition dans chaque 
bibliothèque du Pays de Blain. La remise des prix est programmée au samedi 2 juillet.

Des animations dans les bibliothèques
Le prix BD Pays de Bulles, c’est aussi un programme d’animations dédié au 9e art avec des ateliers, des rencontres, des spectacles, ...
Retrouvez prochainement le programme, concocté par le comité des lecteurs, sur https://www.pays-de-blain.com 
Action en partenariat avec la DRAC, le Département 44, la BDLA et les communes du Pays de Blain. 
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La nouvelle 
déchèterie

Quel est votre avis ?
La Communauté de Communes de la Région de 
Blain va construire une nouvelle déchèterie à 
Blain. D’une superficie de 10 500m2, le terrain 
qui accueillera la future déchèterie se situe 
dans la Zone d’Activités des Blûchets. Son 
ouverture au public est prévue fin 2024.
Améliorer le tri, valoriser les déchets et facili-
ter la circulation : voilà les ambitions du Pays 
de Blain. Et pour vous, quelles sont les priori-
tés ?

À vous la parole
Pour que cet équipement corresponde au 
mieux à vos besoins et à vos attentes, vous 
êtes invités à exprimer votre avis avant le 31 
janvier 2022 en remplissant :
1.  L’enquête papier.  Disponible à l’accueil de 

votre mairie, dans les déchèteries de Blain 
et Bouvron ou au siège de la Communauté 
de Communes. Une fois remplie, déposez 
l’enquête dans l’urne dédiée.

2.  Ou l’enquête en ligne accessible ci-dessous
Vous êtes un habitant/ particulier ? Flashez 
le code suivant :

En savoir +
Vous souhaitez en savoir + sur les raisons et 
les enjeux de ce projet ? Connectez-vous sur 
le site Internet du Pays de Blain : https://
www.pays-de-blain.com/environnement/
concertation-decheterie/ 

15 vélos électriques en + 
pour les habitants du Pays de Blain

Dix mois après son lancement et face au succès remporté, le service de location 
de vélos électriques Vélila agrandit son parc sur le Pays de Blain.
Aux 25 vélos électriques loués s’ajoutent ainsi 15 nouveaux VAE disponibles à 
la location depuis la mi-décembre 2021. Dans les prochains jours, l’offre sera 
complétée par des vélos cargo électriques adaptés aux familles.
L’objectif : offrir la possibilité aux habitants du territoire de tester sur une 
période assez longue ce moyen de déplacement.

La durée et les tarifs
Durée de la location 1 mois 6 mois
Tarif plein 35€ 150€
Tarif réduit * 17,50€  75€

*  Une tarification sociale de 50% est prévue pour les personnes aux faibles 
revenus ou en études.

Comment louer ?

Pour réserver un vélo :
Rendez-vous sur la plateforme de location :  
velila-reservation.loire-atlantique.fr/blain ou téléphonez au 02 40 79 09 92.
Une fois votre commande validée, vous recevrez une facture qui servira de bon 
d’échange pour récupérer le vélo auprès d’E-bike, notre partenaire en charge de 
l’entretien de la flotte.

Plus d’info sur 
https://www.pays-de-blain.com/transport/ 
location-de-velos-a-assistance-electrique/  

Devenez guide 
composteur !
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Al’Fa Répit - Le Relais des Aidants 
A destination des aidants et personnes aidées

ACCOMPAGNER- ECOUTER-ECHANGER-ACCUEILLIR
Le relais des aidants apporte un soutien aux proches aidants de personnes 
âgées en perte d’autonomie et de personnes atteintes d’une maladie chronique 
invalidante ou en situation de handicap.  Accès gratuit.
Le relais des aidants est :
•  Un lieu d’écoute (entretiens au domicile ou sur les lieux de permanence) 
•  Un lieu d’information et de formations pour aider à comprendre et découvrir 

des outils pour mieux accompagner
•  Une offre de temps libéré ou assisté aux aidants, des solutions pour rompre 

l’isolement et favoriser la vie sociale et le relationnelle ; des séjours répit, un 
service de relayage au domicile, la possibilité d’une prise en charge thérapeu-
tique et sociale de la personne malade au sein d’un accueil de jour ou d’une 
halte répit

•  Un ensemble de services avec des professionnels à votre écoute. 
Notre territoire d’intervention : Le Nord Loire du département avec des permanences régulières, sur Pornichet et St Gildas des Bois 
et mensuelles sur Fay de Bretagne, Guémené Penfao, Blain et La Chapelle des Marais. 
Siège : 29 rue Dr Praux 44530 ST GILDAS DES BOIS
Antenne : 71C av St Sébastien 44380 PORNICHET
Tel : 02.40.66.94.58//Mail : contact@alfarepit.fr// Site : www.alfarepit.fr  

ATRE

ATRE propose des missions régulières ou 
ponctuelles, dans des secteurs variés, aux 
personnes éloignées de l’emploi et en paral-
lèle assure un accompagnement professionnel 
et personnalisé. 
L’objectif  : évaluer les compétences à l’entrée 
en parcours puis les consolider au fil des mis-
sions dans la perspective d’une sortie vers un 
emploi durable. 
N’hésitez pas à contacter ATRE pour plus de 
renseignements. 
ATRE, 11 boulevard de la Résistance, 44130 
Blain 
Tél. 02.40.79.19.88 
accueil@atre44.com 
www.atre44.com  

ADAR44 
L’aide humaine pour entretenir l’envie
Depuis bientôt 50 ans l’ADAR44 aide et accompagne à domicile les personnes 
âgées, retraitées, en situation de handicap et fragilisées par la maladie sur l’en-
semble de la Loire-Atlantique à conserver leur autonomie à leur domicile.
Notre réseau sur le territoire nous permet de délivrer un service sur l’ensemble 
du département de Loire-Atlantique. Ainsi, au Gâvre, vous bénéficiez de profes-
sionnels proches de chez-vous !
Elle propose plusieurs services (aide à la personne, entretien du logement, 
sortie et accompagnement, courses et repas, aide administrative et numé-
rique…) afin de contribuer au bien-être de ses bénéficiaires et d’entretenir chez 
eux l’envie d’être acteur de leur vie en société.
La vieillesse, le handicap sont associés dans l’inconscient collectif à la dépen-
dance et la perte de l’autonomie. Ne plus avoir sa pleine autonomie peut créer 
un sentiment de tristesse, le rôle de l’ADAR44 est de compenser cette perte 
d’autonomie par des services afin d’entretenir le bien-être et l’envie de se pro-
jeter dans l’avenir, dans de nouveaux projets ce qui est en quelque sorte une 
envie de vivre.
La finalité de l’ADAR44 n’est pas seulement d’aider des personnes à domi-
cile. À travers nos services et avec nos professionnels de l’accompagnement 
(Auxiliaires de vie et Aides à domicile) nous souhaitons entretenir chez les per-
sonnes que nous accompagnons, l’envie de vivre en continuant à être acteur 
de leur vie en société, dans leur quartier, dans leur ville ou dans leur commune.
Afin de vous assurer un accompagnement adapté, un conseiller en autonomie se 
déplace pour mettre au point, avec vous, la formule qui vous convient le mieux.
Pour plus d’informations :
ADAR44 : 02 40 16 90 79 - Adar44.com  
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Epsylan
Notre service recrute des 
accueillants familiaux sur 
tout le département de la 
Loire Atlantique.

Il s’agit de prendre en charge à son domi-
cile, à temps plein, ou sur des périodes de 
relais, une personne adulte, atteinte d’un 
handicap psychique stabilisé, ayant besoin 
d’un accompagnement dans un cadre 
familial.
Les familles sont salariées du CH 
EPSYLAN, sous contrat de travail de droit 
public, avec des congés annuels, des droits 
à la formation professionnelle, frais de 
déplacements…
Elles bénéficient d’un accompagnement de 
proximité par les professionnels du service 
dans la prise en charge de leurs accueillis, 
avec une équipe joignable 7 jours sur 7.
Pour plus de renseignements, 
contactez le service par téléphone au 
02.40.48.89.17 / 13 ou au 02.40.48.65.28, 
ou par mail aft.nantes@ch-epsylan.fr
+ d’infos sur le site web du CH EPSYLAN 
rubrique recrutement / offres d’emploi 
non médicales  
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DEVENEZ ACCUEILLANT 

FAMILIAL THERAPEUTIQUE 

REJOIGNEZ NOTRE EQUIPE

DE PROFESSIONNELS

ACCUEIL D'ADULTES 

Etablissement Psychiatrique de Loire-Atlantique Nord (EPSYLAN)       
BP 59 - 44130 Blain -     02 40 51 51 51 -    https://www.ch-epsylan.fr

L'ACCUEIL FAMILIAL 

THERAPEUTIQUE ADULTE

ETHIQUE ET COMPETENCES

METIER A DOMICILE

ACCUEIL D'ADULTES 

CONTACTS

@

En savoir

Accueillir et accompagner une personne au 

quotidien selon différentes modalités 

Contribuer à une démarche de soins  

coordonnée avec l'équipe médico-soignante, 

joignable 24h/24

Participer à des formations professionnelles.

Etre à l'écoute, disponible

Contribuer à l’épanouissement de 

la personne 

S'inscrire dans un travail d'équipe

Le métier de famille d'accueil 

est très épanouissant. 
Il permet de s'ouvrir aux 

autres.
Marie, accueillante familiale

recrute dans le 44

N'hésitez pas à vous informer :

Pôle Accueil Familial Thérapeutique pour Adultes 
(AFTA)
Forum d'Orvault - 36, rue Jules Verne - 44700 
ORVAULT

Adjoint des cadres : 02 40 48 89 13
Assistante sociale :  02 40 48 89 17

aft.nantes@ch-epsylan.fr

     
Plaquette et fiche de poste sur le 
site  internet d'EPSYLAN, 

rubrique "Offre de soins > 

Accueil familial thérapeutique" :  

www. ch-epsylan.fr
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Mission Locale Nord Atlantique
La Mission Locale Nord Atlantique accompagne des jeunes entre 16 et 25 ans sortis du système scolaire à la recherche d’emplois, 
d’orientation et de formation.
Elle propose aux jeunes un accueil sur rendez-vous à Blain et un accueil de proximité pour les jeunes qui ne sont pas mobiles.
Une équipe de conseillers en Insertion Professionnelle est présente pour répondre aux besoins personnalisés de chacun en lien avec 
leur insertion sociale et professionnelle.

Horaires d’ouverture au public :
Du lundi au jeudi : 08h30 – 12h30 et de 13h30 à 17h00
Le vendredi : 08h30 – 12h30

Contact Antenne de Blain
Maison de l’Économie, Emploi et Formation
Téléphone : 02 40 79 99 01
Adresse mail contact : blain@mlna44.org
Site internet : mlna44.org  

Grimpeur - Élagueur

IInfos pratiques

31



w
w

w
.k

al
yd

ea
.fr

Im
pr

im
é 

av
ec

 d
es

 e
nc

re
s 

vé
gé

ta
le

s.
Co

nc
ep

ti
on

 / 
Ré

al
is

at
io

n

A M B U L A N C E  -  T A X I
Ambulance - VSL - Taxi Conventionné - Minibus - TPMR

02 40 79 03 55
18 route du Château d’Eau - 44130 BLAIN

MENUISERIE GÉNÉRALE - CUISINE
Agencement sur mesure - Isolation extérieure  

Cloison sèche - Terrasse 
Pergola Bioclimatique - Parquet

Extension ossature bois - Escalier

Z.I. Les Bluchets - 30 route du Château d’eau - 44130 Blain
02 40 79 87 76 - www.chaignon-menuiserie-ebenisterie.com

menuiserie cuisine chaignon

Salons funéraires CourousséSalons funéraires Couroussé
  Pompes funèbres 7j/7 - 24h/24
  Exposition et vente 
de monuments
  Organisation complète 
d’obsèques
  Transport avant et après 
mise en bière
  Articles funéraires
  Contrats Obsèques
  Salle de cérémonie

17 rue des Frères-Lumière - ZI Les Blûchets Nord - 44130 BLAIN
Tél. 02 40 51 35 48 - Site www.pfcourousse.fr

02 40 79 92 81
//agence-mma.fr/blain

Charcuterie
artisanale

Particuliers

Entreprises
Associations

• Cocktail
• Atelier
• Mariage
• Buffet
• Animation
• Méchoui…

L’instant
Passion

Cédric SIMON
Le Gâvre & Jans

02 40 51 29 10

www.physalis-traiteur.fr

0 51 29 1

tant
sion

www physalis-traiteur fr
&Événement Réception


